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Renient de mineure. - I« 

,/„.,.,• Insurrection de juin; barricades du faubourg 

^Unioiiie; fabrication de poudre; arrestation de trois 

tans. 

ÉTRANGERS. — Belgique. — Cour de cassation 
représentons 

g ^lim.) ■ Attaque à main armée de Itisquons-Tout; 

faux 
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nourvoi dé seize condamnés à mort; inscription de 

contre le procès-verbal d'audience; non-recevabili 

MIIWTIOXS jrjDICIAIttRS. 

ASSEMBLE OTATIO SÔW, 

en réduisant h
;
er d'une manière notable le traitement 

-, premier président et du procureur-général près la 

de cassation, l'Assemblée avait rendu désormais 

iadini»siMes les chiffres fixés par le comité des finances 

n les premiers présidons et procureurs -généraux p.ès 

lies Cours d'appel. Le Comité a donc dû se réunir, et, 

lujourd'hui, il a proposé à l'Assemblée, par l'organe de 

|, Bineau , son rapporteur , d'adopter le chiffre de 

[ï,000 fr. pour le premier président et le pro 'tueur-gé 

(éraiprès la Cour de Paris, et ceux de 15 000, 12,500 

; lu.OOO pour le* mêmes magistrats près les sièges de 

Ifiquicme, troisième et quatrième classe. Cette prop si-

liooa.été accueillie sans contestation sérieuse, et .il en 

létéde môme de celle qui déterminait à 12 000, 10,000 

et 8,000 IV. le traitement du premier avoca- -général, des 

irecats-généraux et des substituts du procureur-général 

ès la Cour de Paris. 

L'Assemblée, comme on se le rappelle, a mainienu, et 

avec raison, selon nous, au taux, fixé par l'ordonu m ce de 

U4ê, tous les traitemea's attribuas aux magistrats de Cour 

d'appel autres que ceux de la Cuur de Paris. Cette déci-

1 «oti a engagé le Comité des finances à re. i n :i r aux ré-
1
 t 'fis qu'il avait origitiairement fait porter sur 1« s 

twicmeus, déjà si restreints, chs magis rats de premièie 

»taijce et de s juges de paix. Mais il restait à régler le 

m du ÏVifmnal de la Seine, et c'. si sur ce point que 1rs 

Irtwaiis d 'économies quand même ont porté de nouve «u 

«ors efforts. Keveuir, quant aux jug.-sct aux substituts, à 

IttaldechogÈS antérieur à l'ordonna ,ce de 1846, c'est 

qui, vu les ci-constance , était simple et rattonneH à 

dée se Soi it jwo^rdle Comité les finances et l'Asseml 

pas été de tn%ie lors m'il trouvés d'accord Mais ii n'en 

'«agi du président et du procureur de la Républi tue. 

™«? priait 16,000 francs. - C'est trop, se smt 

m Oa nombreuses voix. - 12,000 francs c'est àV 
« , ont répondu d autres voix. Nous avons vu le moment 

• »tis se rendre compte de l'importance réelle de ces 

[ Assemblée allait voter ce chiffre de l£,000 

!'
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fonction complètement inuli.'e, comme l'a soutenu M. 

Isamberl, qui nous a semblé beaucoup Irop préoccupé de 

i idée, fausse d'ailleurs, que l'auditeur, adael.é aucardi-

nai, est nécessairement un ecclésiastique ■ Le Tribunal de 

Rote est-il une superfétat on en c i qu'il rend peu d'ar-

rêts et procède plutôt par voie de» transaction ? Nous hé-

sitons à le croire et nous doutons que l'Assemblée ail a j;i 

prudemment en prononçant une suppression dont elle 

n'a pas peut-être assez calculé les suites au point de vue 

de l'importance extérieure delà France et d.s intérêts 

des nati jnaux établis à l'étranger ? 

La séance se Serait terminée sans incident, et eût élé, 

dès lors, d'une m uiotonie peu habituelle, si M. Lher-

bette,_au moment où l'on ne s'y attendait guère, ne fût 

monté à la trLuine pour adresser à M le ministre de h 

justice quelques interpellations au sujet d'un fait que 

nous avonsdéjà signalé mus uoscolonnes,— nous voulons 

parler de la nomination présumée de XL Beihmontàla 

preudère présidence de la Cour d-> Paris, 'fout en ren-

dant pleine justice au caractère honorable e
r

. au talent 

éminent de M. Bethmont, nous nous éiions demandé si, 

en présence du décret du 14 juin, dernier, qui déclare les 

représenta ni inhabiles à accepter des fonctions publiques 

pendant la durée de, leur mandat, en présence surtout de 

la Constitution qui prononce celte incapacité contre les 

représentans pendant toute la durée de la législature, 

une pareille nomination, coi'ncidan tavec une démission 

pour cause de santé, ne serait pas un précédent d'nn 

déplorable exemple. Cette opinion, M. Lherbetle l'a pré-

cisée avec beaucoup de vigueur, et il a déclaré énergique-

ment que c'était surtout au moment où le chef du Pou-

voir exécutif se portait officiellement can iidat à la prési-

dence de la République que le Gouvernement devait, dans 

l 'intérêt de la dignité du Pouvoir, se montrer tiès scru-

puleux en matière de nominations. 

M. le ministre de la justice a vivement relevé le gant 

I o
:
n de nier le projet de nomination dut t nous avions cru 

pouvoir douter, i! en a revendiqué liante ^ent l'initiative. 

Lorsque, menant de côté toute IVusse mo lestie, M. Marie 

a déclaré que la dignité du poir.oir i .e ocrait jamais com-

promise dans ses mains, l 'Assemblé e lui a prouvé par 

ses marques de sympathie qu'en effet elh le pensait ain-

si. Mais il nous a paru moin» heuroux lorsqu'il a voulu, 

s'appuyant sur le texte même du décret, lui donner une 

ui'crprétalion qui ne saurai', être dans son esprit. Malgré 

les termes dont s'est servi M le minisire, et qui seraient 

dénature à faire croire de sa part à une résolution défi— 

rîitiv m mt arrê.ée. nous hési or. s à penser qu'eu présence 

de l'impression produite | ar l'u.ci lent, impression qui 

n'a lien, du îvste, de personne! à M. Bethmont, il con-

sente à passer outre : Nous douions amsi que l'honorable 

M. B -ihmont veuille accepter la position qui lui serait 

ia:t : par la discussion d'aujourd'hui. 

Au commencement de la séance, M. le général Lamo-

ricière a ann mcé que le Gouvernement se fondant sur 

l'état do nos reladons extérieures, allait renvoyer dans 

leurs foyers 55,000 hommes de la classe hbéiée au 1" 

janvier 18 19. Celte e uiimunieatiou a élé accueillie avec 

f'tveur par l'Assemblée. M. le ministre de l'iuiérieur a, 

de son côté, déposa uu projet d.; décret sur l'organisation 

Pu, l'as isLauee publi jue dms Paris. 

La discussion du budaèt continuera demain. 

.USTÎCI: CIVIL!-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 8 novembre. 

ABANDON DE BIENS. — ACTE A TITRE ONÉKELX. — M'LLI'I K. — 

EXÉCUTION. 

Le 1 rai té de famille par lequel une mère a fait à ses enfans 

l'abandon de s.'s bitus, à \ \ charse d'une pension et autres 

obi galions a pu, d'après le droit d'interpré'-atton qui appar-

tient aux Tribunaux, ô ro considéré non comme une dmia 

ikm, mais comme unconu-at à tilre onéreux. Couséqueminciit, 

cet acte a pu être dé.-.l are affranchi des formes spécialement 

prescrites pour les donations. D'uu autre côté, en supposant 

que l'acle péchât sous le rapport des formes et conditions 

exigées pour la validité des obligations, celte irrégularité 

u'élait plus opposable lorsqu'il élait constaté, comme dans 

l'es, èce, que l'a. le avait élé pleinement exécuté pendant plu-
sieurs années. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat- général Glanda/.; M
c
 Ri-

pault, avocat (rejet du pourvoi du sieur Leaiercier). 
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SIGNIFICATION. ■ NULLITÉ. 

Lorsqp'au cours d'une instance il est, fait une signification 

à uns partie au domiede qu'elle s'est donné, et que l'huis 

sier ne trouve point, la partie à cedomicile, sans qu'elle ail 

fait connaître qu'elle tu a changé depuis, il doit être procédé 

en la forme de l'article 68 du Code d ; procédure civile, c'est 

à dire que l'huissier est tenu, si aucuu voisin ne veut se char-

ger de recevoir la copie signiGée, de se transporter chez le 

maire pour lui remettre celte copie et lui faire viser l'origi-

nal ; mais il doit en être autrement lorsque le prétendu do-

micile indiqué n'est qu'un hôte! garni, où uu précédent coin -

mandement avait été fait, à la x-érité, mais .>ans y trouver la 

personne à qui il é ait. adressé. Il a pu être jugé en pareil cas, 

< t d'après '.es circoiis'ances particulières de la cause, que ce 

n'était là iu'une simple résidence instantanée où une significa-

tion n'a\ait pu être valablement faite pour laire courir les 
délais de l'app- 1. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et 

sur es conclusions conformes de M. l'avocat-général Glanda/.. 

P aidaul, 4L Carelle (Rejet du jwurvoi des sieurs Maillard et 
autres). 

DROITS D'USACE. — ACTION POfSESSOIHE. 

Les droi s d'usage dan ! les forêts ne constituent pas une 

sini.de servitude, mais un démembrement de la propriété 

(les auteurs et la jiirisprudt née s'accordent sur ce point), et, 

à ce titre, ils sont susceptibles de s'acquérir par la possession, 

pourvu, 'toutefois, que celte possession s illégale, c'est-à-dire 

appuyée sur des procès Vf rbaux de délivrance. — Consé.-

quemnient ils peuvent donner lieu à l'action possessoirè. 

Ainsi jugé, ai) rapport de M. le conseiller Mesnard, ot sui-

tes conclusion-; conformes de M. l 'avocat-général G andaz. — 

Plaidant: M'.Mouiard-Marlu). (Rejet du pourvoi du préfet de 
la Meuse contre la commune do Sept- loirges.) 

ECRITS. — TITRES. DB.OITS DE T1SIBUE. 

L'AVOCAT BEi PAïïVH'SS. 

Nous avons plusieurs fois parlé de l'institution d'une ma-

gistrature spéciale créée près les Tribunaux dans l 'intérêt 

des plaideurs indigeas; nous avo:is prmeipalemet.t fait con-

naître cette institution tellequ'èile ex isteeu Piémont. M. Lu-

cien Guigues a sa^st le Comité de lajustice d'un projet de 

décret qui aurait pour but d'établir en France cette institu-

tion. 

Voici le texte de la proposition de M. Lucien Gui-

gues : 

Considérant qu'une République franclu ment démocratique 

doii tendre, par toutes ses insolations, à l'amélioration ma-

térielle, morale et intellectuelle des classes pauvres ; 

Considérant que la gruuitéd 'i la justice en France n'est 

qu'un m t sans application, qu'au contraire, la justice est très 

coù euse, tant à cause de la vé n'olé dos offices qu'à cause 

îles Irais de timbre, enregistrem uil et 11 mor.u'.s; 

Attendu que si 1 1 justice ne peut pas êlr : gratuite pour Loul 

le monde, i! un orte qu'elle le soit p ut les uidigens'; 

L'Asseutbbe nationale décré c ce qui suit : 

Art. l' r . Il sera . é.abli dans i liaque Tribunal de première 

instance e.. dans chaque Cour dV,ppet Un magistrat auiovible 

qui prenlra le nom d'yvoC 1 1. d.s pauvres. 

A'i. i. !, 'avocat des paovrs. oommé^ar le pré»ideutde la 

itépu lique, d vra èlre choisi parmi les avocats aj<,l|t au 

mo: us dix uns d'exerc.ce, ou i .yan. éle ma^isiiai ptndant 

cinq ans 

Ari 3. L'avocat des pauvres a ÙTa les mentes appoiiitemens 

et le même rang que les procureurs de la République e'. les 

avoca-s généraux, .-clou qu'il exercera sou imnis'cre devant 

un Tribunal ou une Cour d'ap.el. 

Art. 4. L'avocat des pauvres occupera dans toul s le .affai-

res où la parue se présentera aveo un certihcaL d inJigeme 

Des écri s trouvés sur un voittirier, et dans lesquels se 

trouvent le nom de l'expéditeur, celui du destinataire, la imlu 

re, U quantité et l< prix de la marchandise expédiée, le mon 

fan des. (Vins de transport, qui sont d tés et signés, peuvent 

ê're co"sidétés comme des lettres de voiture, el langés au 

nombre d s écrits pouvant servir de litres aux pai ii?s — (ibrj-

s/' juetimr ni ils sonl passibles des dr. iis d -t timbre. Il n'est 

pas nécessaire, pour leur attribuer le caractère de lettres de 
>oi:tire, qu'ils réunissent toutes les conditions e logées par 
l'art. 102 du Code de commerce. 

Préjugé en ce sens par un arrêt d'admission prononcé au 

rapport de M. leconseiller Bernard (de Rennes), et sur les con-

c usions conformes de M„ l'avocat -général Glanda*. — Plai-

dant : M c Moutard-Marlin pour lu régie de renrregistreineitl. 
(Arrêls conformes des 21 juin 18 iU et 12 janvier 1847.) 

OBLIGATIONS ET UENTES ÉTRANGÈRES. DI'.OIT DE MUTATION. 
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Art. 5. L'indigent sera exempté des droits de gr 

timbre et d enregistrement. 

Art. G Le ministère de l'huissier, du greffier etdu no'aire 

sera gratti t. 

Art. 7. Les avoués instrumenteront gra is à tour de Pfclt. 

An. 8. t n bureau composé du pr sident du Tribui al, du 

procureur So la République, élu bat Jitnier des aVo< a :s el du 

président oe la chambre des avoués, vérifiera si rée lemenl. 

la prou iilion de la partie tst fondée, et si ede a des cltanees 

d - suc ajs. 

NOTE. 

Dans le cas où l'Assemblée nationale re uleia'o, pour des 

raiso s d'écouoin e, devant la ciéaiiou de no iveih* foncions 

salarb.es je proposerais desubsiiiuer aux artitlesl, 2, 3, les 

articles suivaus : ■ 

Art. 1
e

' Dans cliaqueTribunal et dans chaque Cour d'appel, 

i' sera donné ou justiciable indigent uu avocat chargé do dé 

fendre gratuitement ses droits el s s intérêts. 

Cet avocat sfra i lioisi par le préside, t Ju Tribunal ou de 

Mi Cour ei par L I àlonnii r, parmi les membres de l'Ordre qui 

feront pirtie du conseil de discipline on du bareau de consul 

talion gratuite. 

Le reste comme an projet de décret. 

Les obligations ou rentes sur nu gouvernement étranger 

(dans l'espèce il s'agissait d'obligations beiges) trouvées dans 

une succession ouverte en France, sont-elles susceptibles du 

droit de mutntion ? Itésolu négativement par jugement du 
Tribunal civil di Bayonne, du II décembre 1847. 

Le pourvoi de l'administration de l'enregistrement, fi .ndé 

sur la violation des articles -i et 27 de la loi du 22 frimaire 

an VU et de l'avis du Conseil d'Etat, du 12 décembre 1806. 

a été admis a i rapport do M. le conseiller ILu-uard (de Heu' 

net.) et sur les conclusions conformes de M. l 'avocat-uéuéral 

Cianda/. ; plaidant, >i° Mou'ard-Martin farrèls conformes de 

M Cour de cassation, des 21 décembre 18LÎ, 2ti avril 18lo et 
Ht nowmbre 182I.Î.; 

ENRF.G1STRI MENT. - VENTE DE PARTS INDIVISES. 

TRA.NSÇR1PT18N, 

L'acquéreur, par un premier acte, d'une part, dos immeu-

ble indivis-dépendant d'une suceossion, qui achète, par uu 

second acte, -les parts des autres ohéruiers avec l-squels il 

était resté dans l'indivision, doit payer le droit de 5 et demi 

pour 100 fixé par l'ar ide 52 de la loi du 28 avril 1810. Il ne 

peut éviter le paiement de ce droii pour n'acquitter que c lui 

ite i pour 100, sous le pré ex e que le dernier acte avant f it 

cesser l'indivision, doit èoe ré, uté acte de partagej conf,,r-

mémerii à l'art cle 883 du Cod-i civil. La jurisprudence s'est 

depuis longtemps prononcée en sens contraire. Elle a vu dans 

uu pareil acie un conlrat de veme de nature à ènv fans 

cril. Comment pourrait-il y avoir partage vis-à-vis d'nn ac-

quéreur étranger au défi re, et qui, par cmséqncui, no pou-

vait exciper du privilège- des héritiers. (V. ir nolanimeiil un 

arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, du 2o janvier 
18i8.) 1 

Admission en ce sens du pourvoi de l'admin slralion de 

l'enregisi rement contre un jugr-merit du Tribunal ci vil de la 

Si ne, rendu en aveur dn sieur Cabil; M. Bernard (de H 

lies), rapporteur; M. Glaudaz, avo at-géuéral, eouelus'u us 

conformes; plaida it, M» Mouiard Martin. 

> COUR D'APPEL DE BOP.DEALX. 

Présidence de M. Prévôt -Leygoine. 

CESSATION DE PAISMENS. — TR1BCNA1 CIVIL. — FAILLITE.— 

EFFET ItKTR ACTIF. — INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. -I- BOR-

DKHEAII. UliSIGNATlOX. — CO .M1IUNE. 

La faillite existe par le fait seul de la eessatim de paie-

ment, indépendamment du jugement déclaratif (1). 

Ainsi, bien que la faillite n'ait pas été déclarée, il appartient 

«l'.f Ti i'r.inaux civils qui sont investis de la plénitude de 

(1) C'est uu point constant. V. Parlessus, t. i, n. 2!0«; 

! Tropiong, Hypothèque, t. 3. p. 32, n" 056; Bravard, p. 407. 

, V. encore Rejet, 7 mars -J83G. 8 juin 1837. 13 novembre 1833 

i (Oev. 39, i, iiij, 

juridiction, de rechercher, air uns exrçvUou toutevè* dan* 
la contestation qui leur est soumise, le fait de li ccssaHnn 

de paiement et d'appliquer Us conséquences du fait une fnit> 

cioumè. Ils n'empiètent pas tn cela sur les ulli ibt>.ti»iis de* 

Tribunaux de commerce, seuh compè cns pour déclarer le 

faillite el constituer cet état général du débiteur. (Code de 

Commerce, 137 el t u vans.) 

2" Le fait de la part des créanciers de s'abstenir d'attaquer 

certains arles d'aliénation de leur débiteur, et de demander 

meme eollocation sur le prix de ers ventes, n'implique p«* 

renonciation à opposer ultérieurement, quant à d'autres ac-

tes d'aliénation ou d'engagement, l'incapacité antérieure du 

débiteur, en tant que négociant ayant cessé ses paiemens. 

3° C'est uniquement d'après la loi en vigueur au moment oû 

la cessation de paiement s'est produite, que l'on doit appré-

cier la portée et les conséquences de ce fait. (Code civil, urli 

c!e 2; L. 28 mai 1838, article i") (2 . 

4° Il n'y a pas cessation de paiemens ou état de faillite, pur 

cela seul qu'un négociant refuse d'acquitter certains de ses 

engagemens, s'il i/o du reste un actif suffisant pour payer 

toutes ses dettes, et si les protêts faits contre lui,' mais suivis 

de paiement, n'ont pas entraîné interruption de son com-

merce. [Code de commerce, 437, 441) (3). 

b° L'article 2148 du Code civil, relatif aux formalités des bor-

dereaux d'inscription hypolhéciire, n'exige pas l'indication 

précise delà commune dans laquelle est situé l'immeuble hy-

pothéqué, pourvu que la situation de celui-ci soit désigner 

de manière à ne laisser aticun doute sur son identité (Ct>-
; 

civil, 2148, 5") (i). 

Dans un ordre ouvert sur le prix d'un immeuble vendu 

par le sieur Gouyon, les créanciers inscrits produisirent, 

1 1 l'état provisoire régla leur droit de la manière, sui-

vante : 

Au premier rang des créanciers hypothécaires, fut co'.-

loquée la femme Gouyon pour ses reprises ; 

Au sixième rang, la dame veuve Mousson-Lébm, pour 

une somme de 500 IV.; 

Au septième rang la même et le sieur Laulanié, pour 

une somme de 5,000 IV., en vertu d'un contrat hypothé-

caire consenii cri leur faveur par Gouyon, le 19 août 

1836. 

I es sieurs Gen; s'.o et consorts ont contredit à cet élit 

provisoire. 

La premier contredit es!, relatif à la eollocation accor-

dée à ia femme G my on ; 

Le di uxiùne, à là coll< ea ion au Mxicme rang de lu 

dame Mousson-Létang, à raison d'un double e oploi prê-

te: du; 

Le troisième, à la eollocation au sept ème rang de la 

mémo dame et du sieur i aulaniè. Le motif : 1" de ce que 

Gouyon était, à l'époque du contrat de 1836, en état de 

faillite; ï° de ce que l'inscription était nulle, soit faute 

d'indication du li re, soit faute de désignation de la com-

mune de la situation des immeubles. 

Deux tins do non recevoir furent opposées par Laula-

nié et a veuve Mou»>oii Lclaug, i'une sur la compétence 

du Tribun:.! civil pour apprécier l'état de 'faillite de 

Gouyon; l'autre sur la recevabilité des contred sans qui 

avaient produit à l'ordre et demandé eollocation. — Au 

fond, ils établis- aic.it qu'en 1836, Gouyon n'était pas en 

état do fadiilo. 

18 février J S 45, jugement du Tiïb mal deBergeifcc 

ainsi conçu : 

» Sur le premier contre lit relatif à la collocal ou au pre-

nait rs rang d'Iiypothè pie accordée à Madeleine l'aillé, épouse 
Gouyon ; 

» Attendu qu'il est lésulié des déclarations de Madeleine 

Faillé elle niènie, des faits ignorés du juge commissaire, sa-

voir : qu'elle s?e>l muri-.e avec Couy ou de uis la promulga-

ti u du Code civil, sans qu'il ail été passé entre eux de con-

trat de mariage, et que la somme de i ,000 fr. à elle reconnue 

par sou mari, lui provient d'une donation manuelle que lui 

lit lors du mariage, l'aillé, son père ; 

u Que ce^ circonstances sonl décisives au procès; 

« Qu'il suit de là, en effet , que l'union des époux Gouyon 

est réglée par la communauté légale (C. civ., an. 1393); 

•i Que, sous ce régime, tout le mobilier qu'avaient lesép ux 

lors delà célébration, ou qui leur écbeoit pendant le mariage 

à litre de donation ou de suc session, tombe dans la èoirrmu-

nàiné et ne peut èlre réclamé comme propre (C. civ., art. 

1 101) ; , 

» Q.;e Madeleine Faille n'a donc aucune reprise contre la 

c mmunaute à raison decelte somme de 1,000 francs à elle 

donnée, ni aucune créa ce contre sou mari; 

» Attendu, au surplus, que le mari est seul maître de la 

couiuiiinau è josipi'à sa dosolu'ion (1421); que le droit 

éventuel de lu somme à y prendre eu l'acceptant, ue s'ouvre 

qu'alors, et ne peut s'exercer que sur ce qui reste après l'ac -

qniUeuient des dllle>; qu'enfin la c juinntiHulé n'est pas dis-

,-iotie; que, sans qu'il S '.it b su ti d'extmiuer aucun des an-

us moyens (b ce premier cou redit, lu eollocation < bieiure 

ji -r Maltlcii e F. i lé doit é- i.iemmenl èlre supprimée; que 

par suite, doivent aussi èlre an u ée» les coi locations en sous 

«nlre accordées sur Med- bire l'aillé, sauf à avoir m! égard 

que de raison à la suppression le ces collocuiions dans le ré-

gb nunl dtTinifiï t?és créance , pour lesquelles Justine G -uyon 

o| le sieur Mdhaud ti'it éio dirrcletneol colloq és aux roi-

sièrhaét cinquième rangs d'hy;>odièques, lespieile< créaners 

devront dtVi I rsè.re exclusivement acquittées par Gouyou, 

JJade 'eiue Faii'é n'ayant sbsbljnneri'i aucune fortune ; 

u S ii- les tio sièmaet detixièon cootredi s formés aux sixiè-

me ot. septième collocations pris ensemble; 

w Eu ce qui touche le moyeu généra', tiré de ce que Gouyon 

at.r :il été coin m rç ni cl aurai . cessé ses paiemens avant les 

iuscripiious m It naissance des. titres sur lesquels sont fon-

dés ces sixième • i septième co locations ; 

n A'ieudu qu'avant de vérifi r ce double fait de la qualité 

de commerçant de Gouyon, ei de la prétendue cessation de 

SÎS paiemens au 8 ou au 19 aoùl'1836, il est néee-saire d'exa-

(2) V. cependant les termes de l'article p de la loi de 1838: 

« Lrs faillites déclarées amérieurement à la promulgation de 

la présente loi, continueront à c\re régies pir les anciennes 

disp isiiions du Code de commerce. » — Comp. Cour de cas-

sation, 2 aoîn 1847 (Oev. 48, 1, 120 et la note), 3 janvier, 17 
juilkt 1844, etc. 

(3) 11 est de jurisprudence que quelques protêts ne consti-

tuent pas la cessation de jiairnens dans le sens de la loi. V. 

dans te vol. supra, p. Iu2 et note ; Pardessus, n. 1100, 1100. 

— Mais il u'çj}', pas aussi exicl de prétendre que la faillite 

fait toujours : opposer lins Ivabilité du débiteur; car, quel 

que soit l'aciif d'un négociant, fûl-il dix fois au dessus de 

son pas if, s'il cesse de payer, il a failli. V, Vmcens t. 1" 

p. 482 e> î>3o; IkHtlay-Paty, n. 24 ; Pardessus, n. 13i9;'l)al-
loz, Alph. t. 8, p. 23, n. 4, etc., etc. 
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miner si le Tribunal civil est compétent pour cette vérifica-
tion, et s'il doit appliquer les conséquences légales de ces 
faits constatés au litige dont il est saisi, en l'absence de l'acte 
déclaratoire de la faillite par le Tribunal decommerce; 

» Attendu que la déclaration de la cessation de paiement 
ayant été attribuée au Tribunal de commerce par l'article 
441 de ce Code, il est hors de doute que le Tribunal civil ne 
pourrait retenir la connaissance principale de ce fait, si son 
incompétence était d'ailleurs proposée; 

» Mais que, <}ans l'espèce, il n'est invité à le vérifier que 
par suite d'un contredit, c'est-à-dire d'une exception (de na-
ture commerciale, il est vrai) opposée à une demande en col-
location dont il est régulièrement saisi; 

» Qu'il est de règle certaine que le juge de l'action l'est 
aussi de l'exception, quoique, par sa nature, celle-ci, prise 
isolément, sorte de sa compétence ; à moins que même pour 
ce cas elle n'ait été formellement soustraite à sa juridiction, 

ou que sou incompétence ne fût absolue ; 
» Que ce principe, qui se justifie par l'intérêt majeur de I 

comprendre dans une instance unique et l'action principale, ^ 
et l'exception qui tend à la repousser, est enseigné par tous 
les auteurs et a été sanctionné par une jurisprudence gêné 

raie;
 r 

» Qu aucun texte de nos lois n'a enlevé aux Tribunaux ci-
vils la connaissance des questions de droit commercial, lors-
qu'elles se présentaient devant eux par voie d'exception à 

une action civile; 
» Que, si dans un cas semblable, les Tribunaux d'exception 

devraient se déclarer incompétens, parce que toutes les ma-
tières qui ne leur ont pas été formellement attribuées sont 
par cela seul exclues de leur juridiction, il n'en saurait être de 
même des Tribunaux civils investis de la plénitude de juri-
diction pour tous les cas non formellement exceptés, dont 
l'incompétence en matière commerciale n'est jamais absolue, 
peut se couvrir et ne peut être prononcée d'office, conformé-
ment à l'opinion de la majorité des auteurs et à la jurispru-
dence invariable de la Cour de cassation (arrêts des 9 janvier 

1838 et 18 mars 1839); 
» Que le Tribunal doit donc vérifier le fait ainsi allégué 

par exception, bien que la vérification principale de ce fait 
soit dévolue à la juridiction consulaire; 

» Qu'au surplus, ce n'est pas là empiéter sur les attribu-
tions des Tribunaux de commerce, la reconnaissance de ce 
point de fait par le Tribunal civil n'ayant d'influence que 
sur le procès qui lui est soumis et n'affectant pas l'état géné-
ral du débiteur, comme la constitution judiciaire de la faillite 
par le Tribunal de commerce, dont elle diffère essentielle-

ment; 
» Attendu, enfin, que d'après le texte et l'esprit de l'article 

457 du Code de commerce, soit nouvean , soit ancien, la 
cessation de paiement constitue à elle seule l'état de la fail-

lite ; 
» Que c'est là un pur fait qui existe par lui-même, que le 

jugement du Tribunal de commerce constate, mais ne crée 

pa-, à la puissance duquel il n'ajoute rien ; 
» Que le fait reconnu, les conséquences légales de la faillite 

indiquées par le Code de commerce doivent être appliquées 

par les Tribunaux 
» Que la compétence du Tribunal civil pour rechercher le 

fait de la cessation de paiement, et son devoir d'appliquer les 
conséquences du fait une fois constaté, ont été proclamés par 
la Cour de cassation dans des espèces parfaitement identi 
ques par les arrêts des 8 juin 1837 et 13 novembre 1838; 

» Que de tout cela il suit que le Tribunal doii vérifier si 
l'exception alléguée par les contredisans est fondée ; 

» Sur la fin de non-recevoir opposée à l'exception par les 
créanciers colloqués : 

» Attendu que les contredisans ont, il est vrai, produit à 
l'ordie ouvert, et demandé eollocation hypothécaire sur le 
prix de ventes volontaires consenties par Gouyon après le 
8 août 1836, époque qu'ils signalent comme étant celle delà 
cessation de' paiement ; 

» Mais que de ce fait il n'en résulte pas la reconnaissance 
implicite de la capacité du débiteur, quant à tous les actes 
d'aliénation ou d'engagemens qu'il a consentis depuis le 8 
août 1836;f 

» Qu'en effet, aux termes de l'article 444 du Code de com-
merce (ancien), l'incapacité du négociant qui a cessé ses paie-
mens n'est pas absolue, netamment pour les actes à titre oné-
reux, translatifs de propriété immobilière ; 

» Que ces actes sont seulement susceptibles d'être annulés, 
s'ils portent des caractères de fraude ; 

» D'où il suit, qu'en s'abstenant d'attaquer certains de ces 
actes ou en reconnaissant la validité, on ne se rend pas inha-
biles à en attaquer certains autres ; 

» Que de la demande en eollocation hypothécaire, il n'en 
résulte pas davantage une renonciation à opposer ultérieure-
ment, un fait qui annuité toute les hypothèques; 

» Que l'emploi d'un moyen de droit ne rend pas non rece-
vable à en employer tel autre qui eût été inconciliable avec 
le premier, s'il avait été admis ; 

» Qu'eu échelonnant ainsi leurs moyens, les contredisans 
n'ont fait que suivre la pratique journalière; 

» Que, sous ce double point de vue, la fin de non-recevoir 
des créanciers colloqués doit être' rejetée, et qu'il convient 
d'apprécier au fond l'exception-des contredisans; 

» Attendu, quant à la qualité de commerçant de Gouyon, 
qu'il résulte des documens du procès, et qu'il n'est pas d'ail-
leurs contesté, que Gouyon a toujours exercé et exerce encore 
la profession d'aubergiste; 

» Que c'est là une profession commerciale, puisqu'elle né-
cessite l'achat habituel de denrées pour les vendre, ce qui 
constitue des actes de commerce, aux termes de l'art. 632 de 
ce Code ; 

» Que la préparation donnée à quelques unes de ces den-
rées, avant d'être vendues, n'enlève pas aux achats ou reven-
tes leur caractère commercial ; 

» Que, sans s'occuper des nombreuses lettres de change 
souscrites par Gouyou, et qui constituent ainsi des actes de 
commerce, la qualité de commerçant résulte évidemment 
pour lui de sa profession ; 

» Attendu, quant au point de savoir si Gouyon était en 
état de faillite au 8 ou au 19 août 1836, qu'il faut préalable-
ment décider si les caractères et les conséquences du fait 
qu'on prétend avoir existé à cette époque , doivent être 
appréciés selon le Code de 1808, ou selon la loi du 8 juin 

,838; 
» Considérant que si la lettre stricte de l'article 1 er de la 

toi de 1838, semble ne conserver l'ancien Code que pour les 
faillites antérieurement déclarées, sans avoir égard à l'épo-
que de leur ouverture, on ne sabrait croire qu'il ait été 
dans son esprit de violer à la fois, et les principes qui do 
minent la matière des faillites, et ceux sur la non rétroac-
tivité des lois, tandis qu'une saine interprétation les concilie 

tous ; 
u Attendu, en effet, que la faillite étant un fait indépen 

dant de toute déclaration, dès l'instant où il s'est produit 
eu de plein droit les conséquences prévues par la loi d'alors, 
a créé une position exceptionnelle, des droits absolument ir 

révocables ; 
» Que les conséquences de ce fait sont dès-lors sorties du 

domaine de la loi à venir, ont constitué des droits auxquels 
le législateur n'a pu vouloir porter atteinte; 

» Que les deux arrêts combinés de la Cour de cassation des 
3 janvier et 24 juillet 1844, invoqués par les contredisans 
démontrent, dans leur rapport éloigné avec la question ac 
tuelle, que l'interprétation de cet article de la loi de 1838, 
doit toujours être dominée par les principes généraux sus-
rappelés; 

» Que c'est donc uniquement d'après le Code de 1808 qu'il 
faut apprécier la cessation de paiement alléguée; 

» Au fond , 
» Attendu qu'aux termes de l'art. 441 du Code de corn 

merce, l'époque de la cessation de paiement est fixée par des 
signes extérieurs, tels que la retraite du débiteur, la clôture 
des magasins, le refus d'acquitter des engagemens de com-

merce ; 
v Qu'en fait, Gouyon étant toujours demeuré à la tête de ses 

affaires, ayant continué et continuant encore son commerce, 
on n'a relevé que le refus d'acquitter des engagemens com-

merciaux ; 
« Qu'à celte date du 8 août, ou même du 19 août 1836, on 

trouve en effet trois lettres de change protestées, dont l'une 
avait é é payée eu partie avant cette époque, le tout se mon 
tant à une somme capitale d'environ 1,100 fr.; mais qu'aux 
termes du même art. 441 , ces signes extérieurs n'ont de va 
leur qu'autant qu'il y a cessation réelle de paiement; que, 

de plus, cette cessation de paiement, pour constituer la fail-
lite, doit provenir d'une insolvabilité réelle du débiteur ; 

» Que cette dernière condition, qui résulte de l'ensemble 
delà jurisprudence, un peu confuse d'ailleurs sur cette ma-

tière, est fondée en raison ; 
u Qu'en effet, bien qu'un commerçant refuse de payer ses 

engagemens, s'il a un actif suffisant pour acquitter toutes ses 
dettes, soit civiles, soit commerciales, existant lors de ses re-
fus, même celles non échues, il y aurait injustice et inutilité 
à le déclarer en faillite, en supposant d'ailleurs que l'état réel 

de ses affaires puisse être confus ; 
» Que la déclaration de faillite n'est pas un moyen qu'on 

puisse substituer aux moyens ordinaires de poursuites pour 
se faire payer d'un commerçant, pour vaincre sa mauvaise 

volonté ; 
» Que le créancier est sûr dans ce cas d'être payé par les 

voies d'exécution ordinaires ; 
Mais que la déclaration de cet état ne doit avoir lieu, au 

contraire, que lorsqu'il est impossible au débiteur de faire 
face à ses engagemens par suite d'insolvabilité ; 

» Que c'est un moyen d'obtenir paiement pour la plus 
grande partie possible, réservé pour le cas où le commerçant 
est débordé par ses affaires, où il est insolvable; 

» Que c'est dans cet esprit révélé par la disposition finale 
de l'article 441, et sous l'empire de cette idée, qu'ont été 
fixées les conséquences légales de l'état de faillite ; 

» Que tel est évidemment le motif des dispositions qui éta-
blissent la plus parfaite égalité entre les créanciers, qui an-
nulle tous les actes par lesquels l'un d'eux se serait fait, dans 
le désastre, une position meilleure que les autres; 

» Que si les législateurs ont supposé un actif suffisant pour 
payer tous les créanciers, ils ne se seraient pas préoccupés 
d'établir des précautions sans but ni utilité contre les causes 
de préférence; 

« Que, sous un autre point de vue, il répugne de croire 
qu'on ait voulu punir le simple retard ou même le mauvais 
vouloir à payer, de dures conséquences, telles que cette pré -
somption ds fraude qui pèse sur tous les actes du failli, cette» 
arrestation préventive, cette perte absolue des droits civiques 
auxquels il est soumis, cette espèce d'infamie qui lui ferme 
l'accès de la Bourse ; 

Que si ces conséquences ne sont que justement sévères pour 
celui dont le dol ou la mauvaise gestion a amené la ruine 
des autres, elles seraient d'une rigueur odieuse, appliquées 
à celui dont les torts ne sont pas assez graves pour que les 
créanciers soient frustrés de ce qui leur est dû ; 

M Que ces considérations conservent toute leur force, pour 
empêcher de faire remonter la faillite à une époque de solva-
bilité qu'il soit possible de constater, bien que celle-ci ait 
disparu plus tard sous le poids d'engagemens postérieurs; 

» Attendu que, si on applique ces principes à la causé, t>ri 
trouve qu'au 8 ou au 19 août 1836, eu y comprenant toutes 
ses dettes civiles exigibles ou non, tous ses engagemens com-
merciaux mis en circulation et dont une très faible partie 
était échue, Gouyon n'avait qu'un passif en capital (les frais 
et intérêts qui ont depuis grossi sa dette ne pourront entrer 
en ligne de compte), inférieur à son actif, tel qu'il résultait 
des deux ventes d'immeubles dont le prix est en distribution 
et d'une vente d'effets mobiliers consentie à Mousson oncle, le 
2 janvier 1837, au prix de 2,400 francs; et en admettant qu'il 
n'ait absolument rien gardé devers lui, ce qui est peu vrai-
semblable; 

» Que, s'il a refusé d'acquitter des engagemens à cette 
époque, ce n'était pas par suite d'une insolvabilité non arri-
vée encore; 

» Attendu, sous un autre rapport important, que Gouyon a 
continué et continue encore son commerce; qu'il n'a pu l'exé-
cuter pendant aussi longtemps, sans payer, en grande partie 
du moins, les denrées qu'il achète pour revendre; ce qui im-
plique un des paiemens et en détruit la cessation complète; 

Qu'en pesant toutes ces considérations et toutes ces cir-
constances, il reste tout au moins du doute dans l'esprit du 
Tribunal sur le point de savoir s'il y a eu cessation de paie-
ment dans le sens légal à l'époque signalée ; 

«Que, demandeurs dans leur exception, Beyrat et consorls ne 
justifient pas ainsi suffisamment l'existence du fait sur lequel 
elle repose; 

« Que le Tribunal ne peut dès-lors y avoir aucun égard; 
« Sur le deuxième contredit, relatif à la sixième eolloca-

tion considérée à part, et le moyen pris de ce qu'elle ferait un 
double emploi avec la eollocation suivante; 

» Attendu qu'il résulte des pièces, qu'au 19 août 1836, 
Mousson-Lestang était endosseur de nombreuses lettres de 
change antérieurement tirées par Gouyon ; 

» Que dès lors, le 8 août 1838, il avait été condamné soli-
dairement avec Gouyon à payer au sieur Pinet une de ces let-
tres de change au capital de 500 francs, qu'il a en effet soldé 
plus tard; 

>' Qu'une inscription en vertu de ce jugement avait été pri-
se le 19 avril 1836; 

» Que Mérisson a également soldé d'autres effets par lui 
endossés avant le 19 août 1836, pour une somme de 2,800 fr. 
en capital, indépendamment des accessoires, somme supé-
rieure à celle de 2 500 francs restée en l'obligation dont il va 

être parlé; 
» Qu'à cette époque du 19 août 1836, Mousson se fit con-

sentir par Gouyon un litre hypothécaire qui, d'après une 

contre-lettre en forme, devaitgarantiréventuellement la som-
me en capital et accessoires qu'il pourrait êt; e obligé de 
payer en sa qualité d'endosseur jusqu'à concurrence d'une 
somme de 2,500 fr.; 

» Que, dans ces circonstances combinées, il n'a pss dû 
entrer dans l'intention de Mousson de comprendre dans la 
somme de 2,500 fr., pour sûreté de laquelle il se faisait don-
ner une garantie, la somme de 500 fr. et accessoires qu'il 
avait déjà été condamné à payer, et pour sûreté de laquelle il 
savait pouvoir se procurer une garantie préférable par une 
hypothèque antérieure et générale; 

» Que, dans l'insuffisance de l'obligation pour remplir 
Mousson de toutes les sommes qu'il était exposé à payer et 
qu'il a payées, on ne peut, à défaut de clause expresse, pré-
sumer en lui la volonté de faire une novation préjudiciable à 
ses intérêts, de substituer un titre moins utile à celui qu'il 
avait déjà ; 

» Que le double emploi prétendu n'existe donc pas, et que 
la six ème eollocation doit être maintenue; 

» En ce qui touche le troisième contredit relatif à la sep-
tième eollocation considérée à part : 

« Sur le premier moyen de nullité de l'inscription qui est 
l'une des bases de la septième eollocation, pris du défaut d'in-
dication de la nature du titre; 

» Attendu que cette inscription du 22 août 1836 est décla-
rée prise en vertu du contrat d'obligation du 19 août 1836 et 
de la constitution d'hypothèque qui y est contenue ; 

» Que si de la contre- lettre fournie par Moussait et Laula-
nié, il résulte que l'obligation, eu lieu d'avoir pour cause une 
numération d'argent, ainsi qu'il y est exprimé, â paur cause 
réelle des endossems-ns fournis à Gouyon et qu'il pourrait être 
obligé de payer, il ne suit pas de là' que les vrais titres de 
créances aient continué à être les ettdossemens; qu'il venait 
au contraire d'y être substitué l'obligation qui a désormais 
pris leur place jusqu'à due concurrence ; 

» Que le titre à indiquer dans l'inscription, et aux termes 
dé l'article 2148, est celui dont on doit représenter l'expédi-
tion, et qui donne naissance au privi'ége ou à l'hypothèque ; 

» Que, dans l'espèce, ce titre était bien l'obligation seule et 
non les enio semens; 

» Que, sous un autre point de vue, exiger l'indication au 
bordereau de la cause de l'obligation, serait violer l'article 
1132 du Code civil, ou donner à l'article 2148 un effet déro-
gatoire en matière d'hypothèque, non moins contraire à son 
esprit qu'à son texte ; 

» Que l'inscription du 22 août 1836 est donc pure de cette 
première nullité ; 

» Sur le deuxième moyen de nullité de l'inscription, pris 
de l'erreur dans l'indication de la situation de l'un des objels 
hypothéqués : 

» Attendu qu'il est vrai, en fait, que la pièce de terre hy-
pothéquée est indiquée au bordereau comme sise dans la 
commune de Montpazier , tandis qu'elle est réellement 
située commune de Marsalis, mêmes canton et arrondisse-
ment; 

» Que le bordereau désigne au surplus cet immeuble par 
son nom, et plusieurs de ses tenons et aboutissans; 

« Attendu, en droit, que l'art. 2148 n'exige pas que la 
commune où est sis le bien hypothéqué soit désignée spéciale-
ment; 

» Qu'il laisse à l'inscrivant le soin d'employer telle autre 
indication suffisante pour que les prêteurs ultérieurs n'éprou-

vent aucun préjudice; 
» Attendu, en outre, que les formalités énumérées dans 

l'art. 21 48 ne sont pas prescrites à peine de nullité de l'ins-

cription; 
» Que la jurisprudence la plus généralement admise au-

jourd'hui, considérant que le but unique de ces formali-
tés est d'éclairer les prêteurs subséquens sur l'état réel des 
affaires du débiteur, en ce qui les intéresse, et repoussant 
toute distinction arbitraire entre les formalités substantielles, 
du moins quant aux conséquences forcées de leur admission 
opposée au principe fondamental qu'il ne devait pas y avoir 
de nullité sans préjudice causé à celui qui se plaint; qu'à 
défaut de texte positif, cette théorie doit être admise, comme 
la plus rationnelle, la plus féconde en résultat d'équité; que, 
dans l'espèce, tous les créanciers contredisans sont porteurs 
d'hypothèques judiciaires (moins un, dont l'hypothèque con-
ventionnelle ne frappe pas la pièce de terre dont s'agit) ; 

» Que leur hypothèque portant ainsi sur tous les biens de 
Goavon, silués dans l'arrondissement, il leur a suffide savoir 
que l'objet hypothéqué à Mousson et Laulanié était sis dans 
l'étendue du bureau, pour être sûrs qu'ils seraient primés par 
eux, et pour n'avoir par conséquent éprouvé aucun préjudice 
de l'erreur commise; que la question a été résolue in termi-

nis, dans ce sens, par un arrêt de la Cour de Nancy du 28 
août 1826, sans compter d'autres décisions analogues; que, 
sous ce rapport encore, l'inscription doit être validée, et la 

septième eollocation maintenue; 
» Attendu que les parties succombant respectivement sur 

quelque chef, il y a lieu d'appliquer l'article 131 du Code de 

procédure civile ; 
» Par ces motifs : 
» Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à son 

précédent jugement, ordonne que la eollocation au premier 
rang d'hypothèque accordée à Madeleine Faillé sera suppri-
mée ; annulle par suite les collocations en sous ordre obte-
nues par les trois filles Gouyon ou leur cessionnaire, et or-
donne que les collocations directes de Justine Gouyon et du 
sieur Milhau, à eux accordées aux troisième et cinquième 
rang d'hypothèque, seront augmentées d'autant ; se déclare 
incompétent pour vérifier l'exception de faillite opposée par 
les contredisans ; les déclare recevables à l'opposer; mais, 
au fond, déclare non justifié le fait de cessation de paiement 

allégué, et rejette l'exception ; 
» Déclare que la sixième eollocation accordée à la veuve 

Mousson ès-nom ne fait pas double emploi avec la suivante ; 
ordonne le maintien de cette sixième eollocation ; déclare les 
contredisans mal fondés dans les deux moyens de nullité re-
levés contre l'inscription du 22 août 1836, qui est l'une des 
bases de la septième eollocation ; ordonne, par suite, le main-
tien pe la septième collocatton au profit de la veuve Mous-
son ès-nom et de Lalaunié; 

» Renvoie devant M. le juge-commissaire pour être procédé 
au règlement définitif de l'ordre, sous les modifications por-

tées au présent jugement. » 

D. Exercez-vous ? — R. A 

tune me permet de vivre honorablement P°Sltion d
e

 r 

Quelquefois je donne mes soins à de ^
a
^

u& ri
en f

a
; 

loin de me payer reçoivent de moi des se^ ^nie» ? 1 

D. Comment avez-vous connu la femme r
rS

'
 W 

Elle est venue chez moi, envoyée je ne s • Seau ■ - p 

m'a m'a prié de h soigner, elle m'oHrai^?
1-

 1 

la rémunération de mes soins. Je n'ai rien rio Dcs iw 

reçu. Elle ne m'avait pas dit qu'elle fût en?!^ 

D. Votre système est nouveau. Dans l'inst ■ 

avez avoué que la fille Gosseau vous avait /Ueti°n ' v, 

faire avorter et que vous y aviez consenti
 e

r

mandé 

reproduisent dans trois interrogatoires. Vou avev
 k 

même : « Je le vois bien, je suis perdue ! >. _
S

p °
Us

 ^'
r 

le président, j'ai perdu la tête. Déjà une foi» V'
M :

- • 

' que dé nouveaux^ 

u ce que je disais. Wl 

6i 

Appel. 1 

Devant la Cour, les sieurs Geneste et consorts ont re-

noncé au moyen relatif à l'irrégularité de l'inscription ; 

ils se sont attachés seulement à établir que Gouyon était 

en état de faillite en 1836. 

A cette prétention, lee intimés ont répondu: d'abord 

il n'importe quelle doit être la loi applicable, de celle de 

1808 ou de celle de 1838. La première présentait démons-

trativement les circonstances auxquelles on reconnaissait 

l'état de faillite. La seconde les a supprimées, laissant 

tout à l'appréciation du juge. L'état de la faillite lient à la 

cessation des paiemens, cessation absolue, entraînant la 

perte du crédit. Quelques protêts insignifians suivis de 

paiement et n'ayant pas entraîné la rupture immédiate de 

commerce, ne suffisent pas. C'est de jurisprudence. Cela 

posé, la position de Gouyon en août 1836 était loin d'être 

mauvaise. Du reste, il a été laissé à la tête de ses affaires; 

il a continué son commerce. La faillite pouvait être pro-

noncée d'office par le Tribunal de commerce;elle ne l'a pas 

été. Elle pouvait être provoquée par les créanciers; elle ne 

l'a pas été. Loin de là, ils ont agi comme si Gouyon n'eût 

pas été en état de faillite, en prenant des inscriptions, en 

provoquant un ordre et en produisant. Dans ces circons-

tances, se faire consentir une hypothèque ce n'était pas 

faire un acte frauduleux. 

La Cour a adopté les motifs des premiers juges et con 

firmé leur sentence. 

(Du 6 mai 1848. — Conclusions conformes de M. Dégrange-
Touzin, premier avocat-général ; plaidant, Mes Poumereau et 
Râteau, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 8 novembre. 

AVORTEMENT SUIVI DE MORT. 

Un crime très fréquent dans les grandes citéâ et que 

la justice ne parvient à atteindre que rarement, amenait 

devant la Cour d'assises la dame Boisselet, sage-femme, 

demeurant à Paris, rue Neuve-Coquenard. 

Cette femme dont la position est aisée, et qui paraît 

par ses réponses et son attitude à l'audience avoir reçu 

une bonne éducation, est accusée d'avoir fait avorter la 

femme .Gosseau, qui est morte des suites de ce crime. 

M. l'avocat-général Petit est au fauteuil du ministère 

public. 

M" Lachaud, avocat, est chargé de la défense. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les charges qui s'é-

lèvent sur la femn.e Boisselet : 

« Au mois de mars dernier, la fille Gosseau, dite fem 

me Gosseau, fit appeler le docteur Josat, son médecin ha-

bituel, lui annonça qu'elle était enceinte, et lui dit que 

par suite d'une chute elle craignait de faire une fausse 

couche. Quelques jours après, la fausse couche eut 

lieu. 

» L'état du foetus indiquait que la conception remontait 

à trois mois. 

» Le médecin prescrivit le traitement convenable, mais 

il crut reconnaître que la fausse couche n'avait point été 

naturelle. L'état de la fille Gosseau ne fit, en effet que 

s'aggraver. On dut bientôt la transporter à l'hôpital Beau-

jon, où elle expira le 10 juin dernier, à la suite d'une hé-

miplégie et d'une inflammation. 

» L'autopsie du cadavre fit découvrir que celte double 

maladie était la conséquence d'un avortement, et qua les 

organes présentaient plusieurs perforations faites au 

moyen d'un instrument piquant. 

» L'instruction a établi que la fille Gosseau, dans le 

dessein de se faire avorter, s'était adressée à une femme 

Boisselet, sage-femme, et que celle-ci n'avait pas craint 

de se charger d'une opération aussi criminelle, moyen-

nant un salaire de 50 fr. 

» La femme Boisselet, qui a déjà été poursuivie en 1844 

pour un crime de la même nature, a nié les faits qui lui 

étaient imputés, et a seulement déclaré qu'elle avait voulu 

s'assurer de l'état de la tille Gosseau. 

» Ce système de défense n'est point admissible. Les 

renseignèmens fournis par l'instruction et les déclarations 

faites par la fille Gosseau à un des témoins, ne permet-

tent pas de douter de la culpabilité de l'accusée. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accu-
sée. 

D. A quelle époque êtes-vous venue à Paris ? — R H 
y a quinze ans. 

D. Vous avez un diplôme de sage-femme ? — R Oui 
Monsieur, j'ai élé reçue à Dijon. 

soupçonnée, et à la pensée 

laient m'atteindre, je n'ai su ce que je „ 

D. Vous avez en effet été poursuivie en 1844 

me d'avortement. J'ai là le dossier sous lesyeux
P

°
Ur 

avez comparu en Cour d'assises R r
a

: el vou, 

tée. ' m Sk, 
D. Vous savez que la femme Gosseau, avant d 

rir, vous a dénoncée comme étant l'auteur du crim Sl0s " 
tuait. — R. Je ne suis pas coupable. ™e,i»i!j 

On appelle le premier témoin. 

Fille Narcisse, couturière : J'étais liée avec la 

Gosseau, et j'ai vu chez elle M me Boisselet. La femm ^ 

seau me disait en pleurant : » Cette horrible fem ^ 
rendue bien malade. » ffie H'» 

M. Josat, docteur en médecine, raconte qu'il /, 

puis longtemps le médecin de la femme Gosseau F ' 

venue le consulter au mois de janvier dernier. Ha' 

connaître des signes de grossesse, et lui a manire*?
1
'' 

craintes. Elle s'est récriée, et a dit au témoin
 :
 «y-** 

rais mieux me jeter par la fenêtre. » Le témoin"aLr-"'-" 

l'ai soignée après sa fausse couche, je n'ai pas JJ 
soupçonner un crime. Je l'ai priée de s'expliq

uer
 If 

en me serrant la main, elle s'est mise à pleurer V 
Narcisse me rapporta toutes les confidences de la fJz 
Gosseau. Je prévins le commissaire de police, el fis™" 

sporter cette malheureuse à l'hospice Beaujon, où elle^ 

morte peu de jours après. 

M. Renaudin, médecin de l'hôpital Beaujon : J'ai eul» 

femme Gosseau dans mon service. Après sa mort m* 

interne, M. Lambert, a procédé à l'autopsie. Nous aro ; 

constaté de très graves désordres, dont il me serait hk 

difficile de préciser les causes. ^ 

M. le président : M. le docteur, "dans votre interro». 

toire, vous avez été très affirmalif. Je vous relis ce3. 
sage de votre déposition : 

« 11 résulte du rapport qui m'a été fait par mon interne 

rapport dans lequel j'ai la plus entière conâance, el m 

je m'assimile en quelque sorte, que la femme Gosseau 

présentait les traces de plusieurs perforations qui indi-

quaient que cette femme avait été victime d'un avorte-

ment qui avait été déterminé à la suite de plusieurs ton 

tatives dont les premières n'avaient sans doute pas ré» 

si. » Et plus loin vous ajoutez : 

« Je n'hésite pas à préciser que le décès de cette femtr-

a eu pour cause primitive les perforations signalée», 

lesquelles ont été consécutivement suivies d'inflamalion 

au cerveau et d'hémiplégie. » 

M. le docteur Renaudin : Je n'ai pu dire de semt! ■ 

bles choses, car je ne les ai pas vues. 

M. le président •• Vous les avez données comme étal 

les observations de votre interne. 

M. Rtnaudin : Si j'ai dit cela, j'ai eu tort. Mon interne 

n'a pas constaté de perforations. Permettez-moi, K 
président, de vous faire une observation : on devrait tien 

ne pas nous faire traduire par des juges d'instruction 

nous sommes ainsi fort exposés à des erreurs; otv non 

presse de questions, il faut répondre en toute hâte, 

voilà le danger. Je n'y serai plus exposé à l'aven 1 

donnerai un certificat rédigé avec calme au lieu d'une 

déposition reçue par un homme qui n'est pas de lart.ei 

qui peut ainsi avoir de si graves conséquences. (Mouve-

ment général.) 
M' Lachaud : M. Renaudin retire donc toute la pari-

affirmative de sa déposition? — R. Oui, Monsieur.) 

doute, ou plutôt j'affirme, que mon interne ne nisp 

fait connaître qu'il eût trouvé des perforations. 
M' Lachaud : 11 y a une observation que je dematia, . 

M. le président la permission de placer dans le deM 

peut s'étonner que ce soient les souvenirs d un MWl 

l'accusation vienne interroger ; et l'étonnemeat se» 

plus grand lorsqu'on saura avec quelle excessoej r 

. dence l'instruction a d'abord été laite. M Jecomm.-

de police interroge le 29 mai à son domicile la 
"aussitôt la femme Boisselet est arrêt 

a malade à l'hospice ; et vous pen» 

UU |J\J11L.C iiiiciiugu te £.U 111 CH. W ^ 

Gosseau. Tout" aussitôt la femme Boisselet est^ j 

transporte la malade à l'hospice ; et v 

doute qu'on prévient l'administration c 

médecins chargés de la soigner, qu'on SOU^ Y -^ ^ j.
r ;

 . 

prévient l'administration 

irg 
La femme Gosseau est reçue comme une ma 

de l'hospice. J 
pçonneuDflt" 

pendant dix jours elle est soignée sans que R
J
E

.
N 

vienne attirer l'attention particulière quel*B 

Elle meurt, et il faut que la curiosité d un jeune ^ ... 

son amour pour la science l'engagent a ou , 

vre! L'accusation paraît avoir completemen , 

victime. Ce n'est que vingt-trois jours après M
rIie

.F 

interroger les souveuirs d'un médecin et_ a u

 r
dàn* 

vérité, il ne faut que signaler de tels oublis p ^ 

trer les torts de l'instruction, et, par s 

sance de l'accusation. 
Lemaire, interne à l'hôpital Beaujon, 

soigné la femme Gosseau. Il n'a pas consu» 

lions dans ['auto sie. 
M. l'avocat-général Petit se lève, et du - ^ 

"« Je m'en rapporte à la sagesse du jurj • 

M. le président donne la parole au de en» ,r 

M' Lachaud : 11 n'y a pas d'attaque; n ' 

de défense. Je me borne à remercier M 

de son impartialité. Sans doute, M-

peut croire, ce que je repousse 

''intention cr' 

avocal-jfi 

de "toute mojrft 

imitée de la dame BwwW^ 

n'êtes pas juges seulement des inteniio..- ,
 urI

»it«> 

qu'à Dieu de lesscruter.Or, qui
 mfn

â
\i^ 

rer que l'avortement et la mort de ia 
Gosseau sont le résultat d'un crime. le jur 

Après un court résumé de M. le .prjg^'p^
1 

porte un verdict de non culpabilité, e j 

donne que l'accusée soit mise en nue u • ,
g

 • 

La dame Boisselet, qui a supporte ««^pte» 

5, ne manifeste aucune émotion, et 

niai» 

me 

salué la Cour et le jury-

COUR D'APPEL D'A1^| 

Présidence de M. Berlora 
vice 

rtobre. 

DÉTOURNEMENT D E 

Audience du 26 oc 

Il exisle à Oran, rue Napoléon. nnd » ^p* 

par la nommée Maria (laideron, '
 enY

iro»:
 0

o p1 j 
fille Catharina, âgée de quatorze anse^^^ ^ 

Maria Caldéron, quoique de niœ
u
[

Q

s

it
-
 aV

ec -
très-;- soin 

veilla» 1- 8\e „rise P 
i 
de 

r aeguiser, au n»»'— « u9 

Suite dissolue. Catharina avait sou 

, dire scandaleuses, rj** sa 

•ndant aucune pï*»««f£ û>*jf*P 

:■'■' 1 

fol 

S' «KL 

rait même 

fille. Cepe..u 
pour déguiser, au moins aux yeu^ ^ 
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. nas à produire ses fruits; le 7 juin 

«le <C»
 n$S

u
t Pendant sept jours entiers ■ 

• C elle d.*paruu
 Le g£ 

elle 

onze 

lu ̂
 ma

-? "it et calmait par" sa présence 

Mais Maria Cal-

D9* '
 ntrP

 pnv dans une écurie voisine. Ce lieu 
„, lieu entre ^,.,1, • IT „ j„ 

plaisait peu à Catharina. Un projet de 

eiie
 IToit maternel. Le septième jour, 

^»bse
|lie

v e
lle V ren 

i s0ir '- ,;2indes de sa mere. 
-'"'rtie des

 in
?

ul
,
e

a
i
n

te- une instruction s'en était sui-

/•t avait P
or
^/

nour
 résultat la connaissance des faits 

iDâ
:
 s gens qui fréquentaient le débit de Ma-

'
; lesj

r
U
raiarina avait remarqué le sieur Philippe 

.léron» ■ tête-à-têtes plus ou moins longs 
'-*,'', ivàa trois »o' , —:„:„„ r>~ i:~. 

::'
ie

'''
V0U

ité
F

entre"efle et Lardet. Ce dernier avait 

t
e
 fut

 con
r !

s[
e et Gazillot, auxquels il avait fait part 

w'i
 alIll5

'i ,
r

- il leur fit connaiire le projet arrêté, leur 

fjon b°
D lie

 'ii aide et assistance. Coste mit son ap-

tàn nLÎa0t D
=
a
 disposition, et Gazillot se chargea d'en-

'
 neilt

 "
l
 res • il mangeait dans un restaurant voisin, 

.'
lc

V'- Mait donc facile. Dans la soirée du 7 juin, 
s
 dirigèrent vers la rue Napoléon ; Coste et 

;VJi
 irois se

 en
°

e
j.
ent-

 Pendant qu'ils choisissaient quel-

'■" -
sell

l
S
catharina leur avait demandé si Lardet était 

■
 l

''r
M1

'f,'
ur

 réponse affirmative, elle était sortieduma-

•
c
"
 sUr

- t été rejoindre son amant qui l'avait immé-
;
--

;
'
iet

 f'fôoduitedans l'appartement de Coste, où, com-

i3
!eme

" -avons dit, elle passa sept jours, 
je nou» i » ^ l'instruction, un acte d accusation fut ré-

*
 J

 M Lardet, Coste, Gazillot et un sieur Bernai, et 

- comparurent devant le Tribunal d'Oran, com-
a

 '
l
 ^ savoir : Philippe Lardet, d'avoir, le 7 juin 

'••••"
A

'
U
1âourné ou déplacé, par fraude, Catharina-Jean-

.'•ouilla, âgée de moins de seize ans, du lieu où sa 

•^ir^t placée, avec la circonstance que le sieur Lar-

B«st âge di 
' | s'eL .v. 

. assistant l'auteur, avec connaissance, dans les 
; l'ont préparé et facilité et dans ceux qui l'ont 

sommé, crimes prévus et punis par les art. 59, 60, 354 

n^on^s et scandaleux débats se déroulèrent devant le 

Tlïunal d'Oran. La moralité, ou pour mieux dire l'im-

ralité de Maria Caldéron et de sa fille Catharina fut éta-

f, „a
r

 i
es

 dépositions de nombreux témoins. 

■'r,' jugement, en date du 5 août, condamna Lardet à 

s années d'emprisonnement ; Gazillot et Coste, à deux 

' «de la même peine. Bernai fut acquitté. 

I es sieurs Lardet et Coste, attérés du jugement qui ve-

l d'être prononcé contre eux, ont cherché par la fuite à 

happer aux conséquences d'une condamnation. Gazil-

i foi seul, d'un esprit plus réfléchi ou mieux conseillé, est 

tenu demander à la Cour la réformation du jugement qui 

le frappait. 
Le 26 octobre, il comparaissait devant la Cour. M* 

..'hier était son défenseur. Le huis-clos n'avait pas été 

prononcé. Un public nombreux assistait à l'audience et 

i lait encore plus difficile à présenter la défense de Ga-

|ot. Cependant, avec un tact parfait, M' Gechter n'a 

nu aucun des détails dans lesquels nous avons dû nous 

| abstenir d'entrer. Ses efforts ont élé couronnés d'un suc-

es complet: le jugement du Tribunal d'Oran a été ré-

formé, et Gazillot a été déchargé des condamnations pro-

noncées contre lui. 

É
8
!*/" de pîus'de vingt et un ans ; Bernai, Gazillot et 

lo s'être rendus complices de ce détournement en 

'» 

4 

■: ; 

te 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Puech, colonel du 74' de ligne. 

Audience du 8 novembre. 

ftSl'KRECTION DE JUIN. — BARRICADES DU FAUBOURG SAINT-

mOISE. — FABRICATION DE POUDRE. — ARRESTATION DE 

mots REPRËSENTANS. 

.V dix heures l'audience est ouverte. L'huissier fait dc-

«(T sur le bureau du Conseil une paire de pistolets, un 

toulet, une lanterne, un rouleau de pâtissier, et au pied 

d 'i bureau on place un grand nombre de feuilles de plomb 

ijant déjà servi à des toitures. On apporte une grande 

caisse contenant des saumons de plomb en tablettes, du 

liai bon, des tamis de diverses grandeurs et autres ob 

t 'i propres à faire de la poudre. Tous ces objets ont 

trouvés dans le poste établi par les insurgés au nu 
tnero 267 du faubourg Saint-Antoine. 

Deux accusés sont introduits. Le premier déclare se 

«'mimer Pierre-Michel Cressigny, âgé de 34 ans, né à 
11 Ueville, marchand de nouveautés, rue du Faubourg -

«ttt-Aatcine, n. 208. Le second, Louis Alberti, ancien 

«taire, âgé de 36 ans, raftineur, faubourg Saint-An 
loua, 225.' 8 

Us sont tous deux accusés non seulement d'avoir pris 

'
art

 a l'insurrection, mais encore d'avoir fabriqué de la 
l'iudre pour le service des insurgés 

le président, à Cr 

avons remarqué les deux accusés Alberti etCressignv. J'ignore 
a partqu ils ont pu prendre à l'insurrection, mais je sais 
ue ni 1 un, ni 1 autre ne nous ont quittés que lors lue nous 

sommes partis avec quelques-uns d'entre eux pour aller dé-
clarer au général-commandant que tous se soumettaient, 

tendant le temps que nous sommes restés au poste de Mon-
tre.nl, les deux accusés nous ont préservés d.-s violences dont 
nous étions menacés, soit par les hommes du poste, soit par 
ceux du dehors. 

M. Galy-Cazalat, également cité comme témoin, a informé 
M. le présidént qu'il ne pouvait venir pour cause de ma-
ladie. 

Le Conseil a entendu de nombreux témoins qui ont déposé 
sur les faits dont nous venons de parler. Une dixaine de té-

moins à décharge se succèdent et donnent sur les deux accu-
sés de bons renseignemens. 

commissaire du Gouvernement, soutient M. Delattre, 

l'accusation. 

M* Cartelier présente la défense d'Alberti, et M" Duez 

celle de Cressigny. Le Conseil, après une demi-heure de 

"élibération, a déclaré Alberti non coupable et Cressigny 

coupable d'avoir pris part à un mouvement insurrection-

nel, et l'a condamné à deux ans de prison. 

_ Uressigny : Vous êtes accusé d'avoir pris 
,„.p art active aux événemens de juin ; qu'avez-vous à dire 

Rempl i de votre temps? 

-e suis sorti de chez moi le vendredi dans la 
le no?*? 60 l'intention d'empêcher les insurgés de désarmer 

ste.de la rue de Montreuil. J'ai vu faire des barricades 
" « v ai pas travaillé. 

'•/<' présidera 

j .^-connaissez-vous ces objets qui sont devant vous ? 
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g : ^ dimanche, vers quatre heures environ, 80 à 
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 "r^es ' v'enant de la rue Siint- Bernard, sont arrivés à 
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On vous accuse d'avoir fabriqué de la pou 

,léuiip"^"andil s 'est "S' 
m^son où il y eût 

" * un chez le 
.-^observer oui 
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de la faire sécher, ils ont deman 
il y eut un four; l'un d'eux a dit : « Nous 

père Arsène, pâtissier. » Comme je 
fallait respecter sa maison, alors ils 

us qui êtes du quartier, vous allez nous ac 

"avriï]. ■" ' a ' et<^ avec eux > et i'a ' demandé qu'on leur 
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,ma!son ' et ils sont entrés, 
été écrit 8Vez contresi8 né un bon de 72 cervelas ; ce bon 
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r Votre
 co-accusé Alberti. — R. Oui, j'ai signé 

" Atbeir
 Ue J e charcutier me connaissait et ne connaissai 

^ilchpr i ' tl"'' en sa qualité d'ancien militaire, avait été 
A/. , de P0ste. 
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 Alberti : Vous avez pris part ••ciio
n

. \, siae*t, à Alberti : Vous avez pris part à l'insur 

Allier'-; avez commandé un poste d'insurgés ? 
U S"
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r
epon-' ' 

^ns'dn^ C ' nci heures el demie, dit l'accusé, deux repré 
arrêté" i;e"£le ' ,MsÇ Druet-Desvaux et Galy-Cazalat, ont 

'•S 2 T ,Ie ')0nc' dans le même seîis que son co-accusé. 'J , vers i_. ...... . 

8 " e"ce ul
61 ame"és à mon poste. J 'ai employé toute l'in-
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nie dounait ma qualité de chef de poste pour em-

p°u,r n'être "Ô fussent fusillés. J'ai fait tout ce que j'ai pu 

■ ^ers <lix rfaS tU*' et i 9 n'a ' vou ' u tuer personne. 
e'ont ures d u malin, deux jeunes gens se sont présen-
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esté de toute mon énergie contre cette 

Autans ^>ouva ' t être très dangereuse pour les deux re-
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 doute, vous avez tenu au poste une 

r' 11 Pa^ied^ ?>• onne > mais 011 peut être brave et avoir 
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; Montreuil. Les hommes qui nous con-

d'un capitaine et d'un lieu-
^-onsidéràmes comme chefs de poste. Nous 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

BELGIQUE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Van Meenen, président de chambre. 

Audience du 6 novembre. 

ATTAQUE A MAIN ARMÉE DE RISQUONS-TOUT. — POURVOI DE 

SEIZE CONDAMNÉS A MORT. — INSCRIPTION EN FAUX CON-

TRE LE PROCÈS-VERBAL D' AUDIENCE. — NON RECEVABILITÉ. 

Aujourd'hui a été appelé devant la Cour le pourvoi des 

condamnés dans l'affaire de Risquons-Tout, des débats de 

laquelle il a été rendu compte dans la Gazette des Tri-
bunaux. 

Au début de l'audience, M. le conseiller-rapporteur 

expose que les seize personnes dénommées demandent la 

cassation d'un arrêt rendu le 30 août dernier par la Cour 

d'assises, qui les a condamnés à la peine de mort, et so-

lidairement aux frais du procès par application des arti-

cles 87, 88. 89, 59 et 60 du Code pénal. 

M. le conseiller Defacqz relate successivement les pro-

cès-verbaux des dix-huit audiences dans lesquelles la 

Cour d'assises d'Anvers a jugé cette affaire : les arrêts in-

cidens; le verdict du jury, comprenant soixante-sept ques-

tions, toutes principales; la délibération de la Cour quant 

aux questions résolues à la simple majorité; l'ordonnance 

de mise en liberté de quinze accusés acquittés, et l'arrêt 

de condamnation de dix-sept autres; enfin les différens 

moyens de cassation invoqués par les demandeurs dans 

un Mémoire qu'ils ont fait adresser à la Cour régula-

trice à l'appui de leur pourvoi. 

U résulte de ces pièces que la culpabilité a été décla-
rée comme il suit : 

Spilthoorn : 1* d'avoir en 1848, en France, arrêté et 

concerté avec un ou plusieurs individus, la résolution de 

renverser par une attaque à main-armée le gouverne-

ment constitutionnel établi en Belgique (1" chef d'accu-

sation, 1™ question); 2* de s'être rendu complice de l'at-

taque à main-urméd faite à Risquons-Tout le 29 mars 

1848, pour avo'r donné des instructions à l'effet de la 

commettre, et pour avoir aidé ses auteurs, avec connais-

sance de cause, dans les faits qui l'ont préparée, facilitée 

ou consommée (3* chef d'accusation, 60 et 61" ques-

tions). 

Perin : de complot tant en Belgique qu'en France (1" 

chef d'accusation, A' et 5' questione). 

Mellinet : de complot en Belgique (1" chef d'accusa-

tion, 6 e question). 

V. Mathieu : 1° de complot tant en Belgique qu'en Fran-

ce (1" chef d'accusation, 7* et 8' questions) ; 2° de s'être 

rendu complice de l'attaque de Risquons-Tout pour les 

mêmes faits que ceux attribués à Spilthoorn (3* chef d'ac-

cusation, 66e et 67' questions). 

Derudder, Ballin, Tedesco : de complot en Belgique 

(1 er chef d'accusation, 9 e , 10' et 13" questions): 

Carnel Guelton, Jouannin, Galonné, Baeten, Nonkel, 

Coopmnans, Bourgeois et Declerck : d'avoir, au hameau 

de Kisquons-Tout , royaume de Belgique, le 29 mars 1848, 

fait partie d'une attaque à main armée, dans le but de 

renverser le Gouvernement établi par les lois constitu-

tionnelles de ce pays (2e chef d'accusation, 36% 37% 38% 

39*, 40% 42% 46% 01% 53e et 58" questions). 

M. le rapporteur énonce ensuite les moyens invoqués 

par les demandeurs qui sont au nombre de 12. 

M. le conseiller-rapporteur déclare qu'en acquit de ses 

devoirs, il soumet la question de savoir si la loi de 1836 

qui atteint les Belges qui se rendent coupables de certains 

crimes commis à l'étranger contre des Belges était appli-

cable à ceux des demandeurs convaincus d'avoir conspi-

ré en France contre l'Etat belge. 

M. Defacqz a fait connaître ensuite qu'un exploit d'huis-

sier, notifié au moment de l'ouverture de l'audience, 

contenait une déclaration par laquelle le demandeur Spil- ; 

thoorn entendait s'inscrire en faux contre le procès-ver-

bal d'audience qui, contrairement à la vérité, mentionne 

que tous les témoins entendus sont restés à l'audience, 

tandis que le témoin Loriaux avait été airêlé et transpor-

té immédiatement à Bruxelles. Un autre exploit d'huissier 

fait connaître que M. le procureur-général De Bavay s'est 

refusé de communiquer aux conseils des demandeurs les 

pièces qui constateraient d'une manière certaine que le 

témoin Loriaux a été écroué à la prison des Petits-Car-

mes à Bruxelles le jour même où il avait été entendu à 

l'audience de la Cour d'assises d'Anvers; toutefois M. le 

procureur-général a déclaré qu'il communiquerait ces 

oiôces à la Cour de cassation si elle lui en faisait la de-

mande. 
M. le rapporteur fait remarquer en même temps que les 

formalités requises par les règlemens n'avaient pas été 

remplies quant à la demande de l'inscription en faux. 

Le rapport do M. Defacqz, sur cette volumineuse pro-

cédure, absorbe une couple d'heures. 

M. le président accorde la parole à M' Sancke pour 

plaider sur l'incident que soulève la question de receva-

bilité de l'inscription en faux. 
M e Sancke, s'appuyant.sur un arrêt de la Cour de cas-

sation de Fi ance et l'opinion de Carnot, ainsi que sur le 

répertoire de Ledru-Rollin dans le Journal du Palais, 

tient la recevabilité de l'inscription en faux. 

M" Kennis ajoute quelques courtes observations. 

M. Delebegque, avocat-général, soutient que, confor-

mément aux règlemens de 1737 et de 1738, le deman-

deur devait adresser une requête à la Cour de cassation, 

et consigner l'amende fixée par la loi. Le ministère pu-

blic croit donc devoir combattre la demande d'inscrip-

tion en faux par une double fin de non-recevoir; il cite 

également un arrêt de la Cour de cassation de France. 

La Cour, après en avoir délibéré en chambre du con-

seil, rend un arrêt qui déclare Spilthoorn non-recevable 

dans sa demande en inscription en faux, et le condamne^ 

une amende de 300 francs. 

L'audience est ensuite levée, et renvoyée à demain pour 

la suite des plaidoiries. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté en date du 4 novembre 1848, ont été nom-

més : 

Conseiller à la Cour d'appel de la Martinique, M. de Bou-
gerel, ancien conseiller à la Guadeloupe, eu remplacement 
de M. Meynier, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour d'appel de la Martinique, M. Bous-
quet, juge au Tribunal de première instance de Fort-de-
France, en remplacement de M. Pory-Papy, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Fort-de-France 
(Martinique), M. Daney de Marcillac, ancien magistrat, en 
remplacement de M.Bousquet, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller à laCour d'appel de la Martinique, M. Blanchard, 
ancien magistrat, en remplacement de M. Furiani, admis, 
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite pour 
cause d'infirmités; 

Conseiller à la Cour d'appel de la Guyane française, M. 
Padox, juge d'instruction au Tribunal de première instance 
de Metz, en remplacement de M. Marchai, appelé à d'autres 
fondions; 

Deuxième substitut du procureur-général près la Cour 
d'appel de l'île de la Réunion, M. Préaux-Locré, troisième 
substitut du procureur-général près la même Cour (place 
supprimée), en remplacement de M. Mahyet, appelé k d'au-
tres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Denis (île de la Réunion), M. Talhouarn, 
procureur de la République près le siège de Pondichéry, en 
remplacement de M. Bion de Marlavagne, non acceptant ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Pondichéry (Inde), M. Allier, premier substitut 
du procureur de la République près le siège de Saint-De-
nis, en remplacement de M. Talhouarn, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Premier substitut du procureur de la République près le 
Tribunal de première instance de Saint-Denis, M. Debar, 
deuxième substitut au même siège, en remplacement de M. 
Allier, appelé à d'autres fonctions; 

Dfuxième substitut du procureur de la République près le 
Tribunal de première instance de Saint -Denis, M. Fauque de 
Jonquières, troisième substitut près le même siège (place sup-
primée), en remplacement de M. Debar, appelé à d'autres 
fonctions; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de St-
Paul (île de la Réunion), M. Jacques Sully-Leyris, avocat à Pt-
ris, en remplacement de M. Deguigné ; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de St Paul, 
M. François-Paul Muterel, avocat à Paris, en remplacement 
de M. Sautayra, non acceptant; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de 
Pondichéry (Inde), M. Louis-Amand-Léon Peulevey, avocat à 
Rouen, en remplacement de M. Trolley, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Chandernagor 
(Inde), M. Paul de Gavardie, avocat à Paris, en remplace-
ment de M. Pisson, décédé; 

Conseiller-auditeur à la Cour d'appel du Sénégal, M. Char-
les de Reboul du Chariol, avocat, en remplacement de M. Rou-
vellat de Cussac, appelé à d'autres fonctions ; 

Greffier du Tribunal de première instance de Pondichéry, 
M. Emile Tardivel, commis-greffier, en remplacement de M. 
Berchonde Fontaine, admis à faire valoir ses droits à la re-
traite. 

conseiller honoraire à la même Cour. 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes : 

M. Bonbal, juge au Tribunal de première instancede Rodez 
(Aveyron), remplira au même siège les fonctions de juge d in-
struction, en remplacement de M. Portier, qui, sur sa de-

mande, reprend celles de simple juge; 
M. Carre, juge au Tribunal de première instance de Char-

tres (Eure-et-Loir), remplira au même siège les fonctions de 
juge d'instruction, en remplacement de M. Lefèvre, qui, sur 
sa demande, reprend celles de simple juge ; 

La suspension prononcée contre M. Ey^eric, juge d'instruc-
tion au Tribunal de première instance de Sisteron (Basses-
Alpes), est levée. 

CHRONIQUE 

Par arrêté, en date du même jour, la démission de 

M. Prévost de Lacrois, greffier du Tribunal de première 

instance de Saint-Denis (île de la Réunion), a été ac-

ceptée. 

Par arrêté, en date du 7 novembre 1848, ont été nom-

més : 

Conseiller à la Cour d'appel de Lyon, M. Boveron-Despla-
ces, ancien procureur de la République près le Tribunal de 
Lyon, en remplacement de M. Vauxonne, admisà faire valoir 
ses droits à la retraite et nommé conseiller honoraire ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Nyons (Drôme), M. Robert, substitut près le siège 
de Die, en remplacement de M. Boissard ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Die (Drôme), M. Léauthier, avocat, 
remplissant les fonctions de substitut au siège d'Embrun, en 
remplacement de M. Robert, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Embrun (Hautes- Alpes), M.Auguste 
Labastie, avocat, en remplacement de M. Cltaix; 
' Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Bordeaux (Gironde), M. Guillemard, ancien ma-
gistrat, en remplacement de M. Compans, appelé à d'autres 
fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Lodève (Hérault), M.Adam, avocat, docteur en 
droit, en remplacement de M. Barascud; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Draguignan (Var), M. Alexandre, ancien magis-
trat, en remplacement de M. Mathieu, appelé à d'autre» fonc-
tions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instancede Pontivy (Morbihan), M. Le Gall, juge-
suppléant au siège de Brest, en remplacement de M. Hodouin, 
démissionnaire; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Montdidier (Somme), M. Charles- Ai-
mé Bagneris, avocat, docteur en droit, attaché au ministère 
de la justice, en remplacement de M. Bulan, démission-
naire; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Brest (Finistère), M. Saulnier de la Pinelais, juge d'instruc-
tion au siège de Morlaix, en remplacement de M. Jenvrin, dé-
missionnaire; 

Juge au Tribunal de première insiance de Morlaix (Fi-
nistère), M. Millerot, juge au siège de Savenay, en rem-
placement de M. Saulnier de la Pinelais, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Savenay (Loire-
Inférieure), M. Révault, juge suppléant au siège de Redon, 
en remplacement de M. Millerot, appelé à d'autres fonc-
tions : 

Jugé au Tribunal de première instance d'Orléans (Loiret), 
M. Foucher, substitut près le même siège, en remplacement 

i de M. Moreau-Laulois, décédé; 
Substitut du procureur de la République près le Tribu-

nal de première instance d'Orléans (Loiret), M. Jules Bois-
I seau, avocat, en remplacement de M. Foucher, appelé à d'au-
! très fonctions; 

Juge au Tribunal de première instapee de Metz (Moselle), 
j M. Marchai , conseiller à la Cour d'appel de la Guyane, en 
| rem placement de M. Padox, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de 
Sainte- Affrique (Aveyron). M. Louis-Joseph -Antoine Grimai, 
avocat, en remplacement de M. Barascud, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance dè Vire 
(Calvados), M. Auguste-Cyrille Martin, avocat, en remplace-
ment de M. Gosseltn, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de 
Dijon (Cô e-d'Or), M. Jean-Baptiste Goussard, avocat, ancien 
juge de paix, en remplacement de M. Bouchard, appelé à 

d'autres fonctions ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mor 

laix (Finistère), M. Guillou, juge suppléant au siège de Quim-
per, en remplacement de M. Ségondat, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Quim-
per (Finistère), M. Faugeyroux, avocat, docteur en droit, en 
remplacement de M. Guillou, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Chà-
teaulin (Finistère), M. Masset, avocat, en remplacement de 
M. Quinchez, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Van-
nes (Morbihan), M. Stanislas-Edouard Hodouin, avocat, en 
remplacement de M. Labbé, appelé k d'autres fonctions. 

Par arrêté en date du même jour, M. Cheminade, an-

cien conseiller à la Cour d'appel de Grenoble, est nommé 

PARIS, 8 NOVEMBRE. 

M. Cabet était traduit aujourd'hui devant la police 

correctionnelle (6* chambre), sous prévention de déten-

tion d'armes et de munitions de guerre. Le prévenu se 

présente, assisté de M* Madier de Montjau, avocat. Il 

déclare se nommer Etienne Cabet, âgé de 60 ans, avo-

cat, ancien procureur-général, demeurant rue Jean-Jac-

ques-Rousseau, 18. 

Les témoins ne se présentant pas, et M. Cabet décla-

rant insister pour leur audition, l'affaire a été remise à-

huitaine. 

— Marie a douze ans ; tout en elle intéresse : ses jolis 

traits, son teint blanc, sa physionomie mutine, rendue 

plus piquante par son costume de villageoise. D'où vient-

elle? Nul ne le sait; car elle ne le dit pas; elle se dit or-

pheline, abandonnée, et elle pleure en racontant de longs 

voyages sans but, de longs jours sans nourriture. Elle 

pleurait ainsi, un soir, quand une bonne veuve la rencon-

tre, lui réchauffe sa main dans la sienne, et lui offre à par-

tager ce qui, à peine, lui suffit à elle-même. 

» Vous la voyez, disait aujourd'hui la veuve à l'au-

dience, on ne peut pas la voir sans s'intéresser à elle. Je 

l'ai aimée, je l'ai nourrie, je l'ai envoyée à l'école, je l'ai 

placée en apprentissage, et elle m'a quittée; deux fois je 

l'ai ramenée, je lui ai parlé comme je parlais ,à ma fille, 

morte à son âge, messieurs, et que je croyais avoir re-

trouvée, mais rien n'a pu la retenir. Quand je lui deman-

dais pourquoi elle me quittait pour aller à l'aventure, elle 

ne trouvait rien à me répondre, mais elle tournait la tête, 

regardait le ciel, comme un oiseau en cage qui cherche 

à s envoler.» 

M. le président à la prévenue : Vous entendez ce que 

dit cette dame ; ne voulez-vous pas retourner avec elle ? 

L'enfant baisse les yeux sans répondre, fait un signe 

de tête négatif, et le Tribunal, pour lui donner un abri, 

décide qu'elle passera trois ans dans une maison de cor-

rection. 

— Dans la soirée du 2 oclobre, une scène de violences 

se passait dans une maison rue Saint-Laurent, 11. Des 

cris partaient d'un appartement situé au premier étage; 

bientôt une fenêtre s'ouvrit, et une femme vint tomber de 

cette fenêtre sur le pavé. On releva cette malheureuse, 

qui n'était pas grièvement blessée ; on monta dans la 

chambre où cette scène avait eu lieu ; et, là, on trouva 

un homme en état d'ivresse et paraissant en proie à une 

violente exaltation. C'était le nommé Constant- Pierre 

Jarry, journalier, âgé de 39 ans. Cet homme vivait en con-

cubinage avec la fille Clémence Dupré; ils avaient dîné 

tous deux à la barrière où Jarry s'était enivré; de retour 

chez eux, une querelle s'était élevée; Jarry avait menacé 

la fille Dupré de la tuer à coups de couteau ; celle-ci, ef-

frayée, avait voulu se sauver ; mais Jarry avait fermé la 

porte à double tour. Alors la malheureuse avait ouvert la 

fenêtre, en s'écriant : «Eh bien ! si tu m'empêches de sor-

tir par la porte, je sortirai par la croisée. » En effet, elle 

avait fait un mouvement comme pour se précipiter, et 

Jarry, la poussant vivement, l'avait fait tomber. 

Jarry était, aujourd'hui, traduit pour ce fait devant la 

police correctionnelle (6* chambre). C'est un homme très 

violent; déjà il a subi dix-neuf condamnations, presque 

toutes pour voies de fait, tapage et rébellion. 

Aux questions de M. le président, il répond qu'il n'a 

nullement frappé la fille Dupré, et qu'il ne l'a pas poussée 

au moment où elle voulait escalader la croisée ; que c'est 

bien cette fille elle-même qui, étant ivre, s'est précipitée 

par la fenêtre. Mais les dépositions des témoins qui ont 

relevé la fille Clémence et reçu ses premières déclarations, 

déclarations renouvelées par elle à l'audience , ne 

laissent aucun doute sur la culpabilité du prévenu. 

Le Tribunal condamne Jarry à six mois d'tmprisonne-

ment et aux dépens. 

— La chambre des huissiers du département de la 

Seine s'est constituée ainsi qu'il suit pour l'année judi- ■ 

ciaire 1848-1849 : MM. Cauet^ syndic-président; Berru-

rier, rapporteur , Gerbu, secrétaire ; Porret, trésorier ; 

Daunay, Geffroy, Gardot, Osselet aîné, Marteaux, Jacquin, 

Carnet, Binet, Dupuis, Rialleu-Bourgneuf et Thiveau , 

membres. 

— Une capture importante vient d'être faite par la po-

lice. C'est celle d'un habile voleur, nommé Lemière, qui, 

le 20 mai dernier, s'échappa des mains des gendarmes 

qui le reconduisaient de la 8' chambre, où il venait d'être 

condamné à cinq ans de prison, dans la maison de jus-

tice. Lemière avait été arrêté le 17 mars, à Montmartre, 

avec plusieurs autres malfaiteurs formant une association 

dont il était le chef, et parmi lesquels figurait le nommé 

Charrat, dit François, dit Lefèvre, dit Mathieu, dit Lalle— 

mand, condamné aux travaux forcés par contumace, pour 

meurtre suivi de vol, dans le département de Saône-et-

Loire, et qui vivait avec la femme Walche, voleuse de la 

bande Thibert. Cette'association avait de nombreuses ra-

mifications en France et même à l'étranger, et notamment 

avec une autre bande dont le chef était le nommé Luc-

quet, qui, arrêté peu de jours après Lemière, avec plu-

sieurs de ses complices, s'évada aussi, bientôt après, 

dans des circonstances semblables, mais fut repris le 7 

octobre dernier. 

Après leur évasion, Lemière et Lucquet s'étaient réfu-

giés en Allemagne, en traversant la Belgique et la Prusse, 

et avaient pénétré jusqu'au-delà de Vienne. Après avoir 

exploité ces divers pays, ils étaient rentrés en France dans 

l'espoir d'y renouer leurs anciennes relations, mais la po-

lice, qui avait eu connaissance de leurs pérégrinations, 

avait été aussi informée de leur retour, et elle n'a pas tar-

dé à les remettre sous la main de la justice. Si Lemière a 

été repris plus tard que Lucquet, c'est qu'il s'était séparé 

de son complice à Bruxelles, pour aller visiter Calais, 

Boulogne et d'autres ports de mer. U y a quelques jours, 

on sut qu'il s'était rapproché de Paris, et qu'il se cachait 

dans un village situé à quelques lieues de Versailles, non 

loin du chemin de fer de Rouen. De là, il aurait pu faire 

de fréquentes incursions dans Paris, où sa présence au-

rait été bientôt signalée par de nombreux méfaits ; mais 

hier il a été surpris dans sa retraite par des agens de la 

police de sûreté, ati moment où il était dans la plus grande 

sécurité. On se ferait difficilement une idée de l'abatte-

ment qu'il a éprouvé lorsqu'il a reconnu qu'il n'y avait 

pour lui aucune chance d'évasion. Il a été amené à Paris, 

sous bonne escorte, et réintégré à la Conciergerie. 

— Déjà, à notre grand regret, nous avons eu occasion 
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de signaler des collisions regrettables entre d<s ouvriers 
ou des soldats de la ligue (l'une rai i, 1 1 des gardes mo-

biles de l'autre. Depuis quelques jours ces scènes de vio-

lence se multiplient; sans prendre cependant le grave ca-

ractère de querelles de corps, que quelques versions Mu-

raient semblé vouloir leur donner. Nous nous ai stion-

drons d'entrer dans aucun dé: ad mr les faits qui nous 

sont rapportés, f>:its tient l'article ci-dessous, que pu-

blie le Moniteur du soir, révoque en doute l'exactitude ; 

mais nous croyons remplit un devoir en appelant l'atten-

tion sévère elîniinéitaie de l'autorité sur un état de cho-

ses q[ui peut entraiin r les conséquences les plus graves, 

et oui donne lit u à de fâel euses interprétations. 

Voici l'article du Moniteur qui rectifie un fait publié 
par divet s journaux : 

» Des articles reproduits par plusieurs journaux de-

puis quelques jours tendraient à faire croire qu'une més-

intelligence sérieuse existe entre l'armée et la garde na-
tionale mobile. 

» Les uns et les autres donnent des proportions colos-

sales à quelques tapages de guinguettes, soit faute de 

renseignemens exacts, soit dans un intérêt qu'il est trop 

facile de comprendre. 

» Supposer le désordre, c'est quelquefois le moyen de 

le faire naître. 

» On peut s'étonner que des journaux sérieux aient 

donné créance à de pareils bruits, et qu'ils aient, par 

exemple, reproduit le récit d'une rixe très grave arrivée 

à la barrière de Bercy, dans laquelle les gardiens de l'a-
1 

ris seraient intervenus et qui serait aujourd'hui l'objet 
d'une enquê e. 

>. Noos pouvons affirmer que l'autorité militaire, si bien 

et si régulièrement informée, n'a pas plus entendu parler 

de la querelle que de la prétendue enquête. 

— Une jeune femme qui, depuis lotigumi|>s eutr. te-

nait des relations d'intimité avec un peintre clontcllo pas-

sait pour l'épouse légitime dans la ooinmune de La Cha 

pelle Saint-Denis, qu'elle habitait, vient de se donner la 

morten enveloppant dans ton affreux suicide Son e«ftint 

âgé ài quatre ans, dont tout le voisinage admira t la lai 

beauté et l'intelligence préco -c. Cette m* heureuse, dont 

l'abandon de son amant avait égaié sa. >s doute la raison, 

avait pris soin avant d'allumer les tl-ux réchauds de char-

bon qui devaient déterminer so i asphyxie et celle de l'in-

nocente créature issue de sa liai-on iilégitim", deb «ucher 

h rmôiiqucmeui toutes les Usucs qui «.tissent pu d nner 

possaye a l'an extérieur, 

Lorsque les voisins, Inquiets de son absenc (prolongée, 

ont pénétré dans le logcnvnt de cette ma!heureus<', 

elle avait cessé de vivre depuis plusieurs haines ainsi 

que son enfant. Celui-ci, qu'elle avait eu soin de 

vêtir de blanc et dont elle avait soigneusement bouclé 

la chevelure, avait encore le sourire sur les lèvres et 

paraissait seulement endormi. Une le. Ire jjus} 1« commis 

saire de police a jointe au prooèsvcrba! dressé expliquait 

la douloureuse cause de ce erimiuel suicide. 

— Une tentative de meurtre, dont les circonstances, 

ou tout au moins le motif, demeurent enveloppées de 

mystère, a eu lieu hier entre huit et neuf heures de la 

soirée dans le quartier Saint-Lazare, l'n ouvrier du quar-

tier s'était arrêté au coin de la rue dos îrols^Frëres, lors-

qu'un grenadier du tifr régifnont de ligne, qui passait sur 

le trottoir auquel il tournait le dos, l'assaillit subitement 

sans proférer une parole, et le frappa à coups redoublés 

de la lame d'un couteau-poignard. Arrêt'
5
 parles passons 

et les voisins, attirés aux cris de 1 1 victime-, el conduit 

devant le commissaire d'o iolice, M. Martinet, ce soldat 

qui était ivre ou feignait l'ivresse, a refusé de dire son 

nom et de donner aucune explication sur les motifs de 

l'acte de fureur auquel il s'était livré. 

Quant au ma I heu < eux ouvrier ainsi asse.'dii en guet-apens. 

il a élé, par les fipi.ùi d'à commissaire de polie -, trans 

p été à t'hô, ital Beaujon, où, g'âee à la promptitude des 

secours, ou espère I - sauver malgré le nombre el la gia-

vité de ses ble-sures. 

I.egr. na lier du 58% qui avait été cou luit hier soir au 

dépôt d - la Ptéfecture de polices aété tnund'éré ce matin 

à la prison de l'Abbaye, oit il a clé ccroué à la disposition 

de l'autorité militaire. 

— Une scè e touchante s'est passée hier à la justice de 

tais du T arrondissement. Une pauvre mere de famille, 

citée par un charbonnier auquel elle ne pouvait payer la 

modique somme de 7 In 50 a., allait voir valider la saisie 

de ses meubles, dont le juge de paix, coillraint par la loi, 

se voyait obligé d'ordonner la vente, lorsque M. Bour-

geois, percepteur du pont de Brie-sur-Marne, qu une al-

faire avait appelé dans l'enceinte du prétoire, a fendu la 

foule pour déposer sur le bureau du juge de paix le mon-

tant de la somme réclamée, plus les frais. Un autre as-

sistant, ému comme tout l'auditoire, M. X..., demeurant 

tue du Dragon, 8, a remis à la pauvre mère de famille 

une petite somme suffisante pour pourvoir à ses plus pr'es-

sans besoins. 
— 

ÉTRANGER. 

I RLANDE ( bubiin ), 3 novembre. — 1,8 comn \mon 

spéciale avait différé le prononcé de l'arrêt c ntre M. 

O'Doherlv, éditeur el rédacteur principal du Tribun tr-

/anrf«('s,déelaté coupable par le jury de piovucatiot s >e-

dilieuBCf, j-.squ'au verdict qui inu i viendra t laiis lu cau-

se de M. d 'Alton VVdliams, auteur des deux artl les in ■n-

minés (voir la Gazette des Tribunaux du 7 novembre). 

M. d'Alton Williams, déclaré non e upabic par le jury 

a été mis en liberté'. t 

M. KeVin Izod O'Doherty a été ensuite amené devant a 

Cour, el condamné à dix ans de déportation. 

M. O'Doherty a v. ulu protester contre ce jugement. 

' « J'ai déjà comi aru deux fois, a-t-il dit, devant des jurés, 

qui n'ont pu se trouver unanimes pour me condamner : il 

en eût été de même à mon troisième procès si l'on n'eût 

foimé la liste générale du jury de la manière la plus par-

tiale, en n'y admettant que trois catholiques. » 

La Cour n'a pas voulu entendre ces protestations et a 

dit que M. O'Doherty pouvait, s 'il le croyait convenable, 

tenterles chances d 'un pourvoi pour cause d 'erreur. 

Le procès de M. Gavan Duffi est ajourné -au 12 

c m le. 
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SPECTACLES pn 9 NOVEMBRE. 
THÉÂTRE DE LA NATIUS. *•» 

THÉÂTRE DE LA RÉIUBLIOI'Ë . Les Eufaris d'Edou 

ITALIENS. — La Sonnambula. 
ODÉHN. — Mathetïi. 
TnÉATRE-llisTORiQL't.. •— Calilina. 

VAUDEVILLE , un Coup de pinceau, Cade' la Perle n 

VARIÉTÉS .— Le Lion, les Deux font la paire, B
H

'
V
eurJ?

 1 

GYMNASE. — La Comtesse, les Cabinets, un (iemp ^ 

Ventes immobilières. 

AUTJlEKCE SES CUISES. 

' pr MSOH ET TERRAI S S 
Etude de M" l'ÉltONNE, avoué à Paris, rue Bnur-
bon-Vill. neuve, 3o. — Vente sur publicat ôtts je-
diciaires, en l'audieuci des criées d « Tribunal 
civil de la Seine, le mercredi ta novembre 1818, 

deux heures ds relevée, en deux lois qui pourront 
être réu'iis, 

2* D'une MAISON sise à Be'levilie, r..e Fes?ttrl 
41, avec TEKBA1N à la suite aboutissant à la ruè 
des Alouettes. 

Contenance : GSâme'res cnviivn. — Produit • 
1,935 fr. 

Wm à prix ; 10,000 fr. 
2" D'un TER H AIN situé derrière le précédent, 

ayant issue sur l'impasse des Alouettes. 
Contenance : 1 ,119 vm-lres envirmi. 

M-se à prix : 4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens ! 

A M" PERUNXE, Vincent'et bouissin, avoués. 
 (8457) 

2 MAISONS A BATIGROLLES. 
Etude de M' B1LLAULT, avoué, rue du Marche-

Saiin-llonoré, 3. 
Venta eu l'audience des criées du Tribunal civil 

de k Se ne, le lo u.weuitir.' 1818, deux heures 
de relevée, en deux 'ois, 

De ilettx MAISONS e dé tien imees, tittrics à Ba-
dgooiif, s-''.Io :ice:iUx. p Paris, rnute «le la lié-
volte, tWtitiée», l'une n recevoir e ié' 30 . t l'au-
tre la n° 38 de ladi e fouie j d'une co.itenauee, 
s.>voir : le p* lot, d • S! 3(3 eeiei irc^ environ, 
et le 2 e de S are.i 10 centiares environ. 

Porduit d t i"- lof. 1,893 IV. 

.Mises à prix. 
Premier loi : ityMB !>. 
De ixiùme lot i 10,00'J 

Tola'. 
S'adresser : A M e 

«voues à Paris. 

: 35,00 i fr. 

BILLAULT et it M- Etme 

;8458) 

MAISON À BELLEVILLE. 
Elu le de M c Ernest MOHEAL, avoué à Paris, 

place des Vosges, "2\ . 

Vente par sui e de baisse de mis' à prix, d'une 
MAISON sise à Belleville, barrière des Amandiers, 
r.ulle Uoudard, devant por.erle numéro a. L'ad-
judication aura lieu le mercredi 22 novembre 1848, 

en l'audience des criées du ïrihunal civil de la 
Seine, au Palais-de-.fustice, heure ordinaire 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'airesser, pour les renseignemens : 

4° A S!" Ernest MOHEAU, avoué poursuivant, 
place des Vosges, 21 ; 

p A M* Lorget, avoué, rue Si Honoré, 317 ; 

3° A M' Trnichon, aveié» rue St-Antoine. 110 ; 

4* A M" B uissin, avoué, place du Caire, 35. 

 (8459J 

*Ç MAISON ET JARDIN. 
Eu le de M* RENE CUÉRIN, avoue â Paris, rue 
l'Ai;.; r, 9. — Venle en 1 audience des saisies im-

mobilières, le jeu ii 20 novembre, d'une MAISON, 
lépeii lances avec jttrdiiij d'une contenante d'en-
litoi i rois tires, s tuée aux Deux Moulins, rue 
Rova'le, 68, coin h'ùuè d'I-rv-sur-Seine. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
S 'adresser pour les reitseigneiriens : 

A M' RENE Gl'ÊRIN, avoué à Paris, rue d'Al-
ger, 9. (8460) 

pr MAISON ÎV ST-JACOUES. 
Elude de M' HARDY, avoué, i ne Verde,..t, 4. 
Adjudication, le amedi 18 novembre 1848, en 

l 'audience des er .«t s delà Sein . 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg-

Saint Jacques, 243. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
Revenu brut : 9,000 IV. 

S'adresser: 1° A M" HARDY, avoué pcu'suivant; 
i" A M' René Guérin, avoué, rue d'Alger, 9. 

(8461) 

p- MAISON A PASSY. 
Etude de M* AVIAT, avoué à Paris, rue de Rou-

gemont, 6. 

A Ijiidieation, le mercredi 29 novembre 1818, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Soin-, d'une MAISON* et dépendances, sises à Pas-
sy, près Paris, rue de la Pompe, 31. 

contenance, 070 mètres ruv ron. 

Produit net : 1,000 fr. 
Mise à prix: 10,000 fr. 

S'adresser pour les r, nseiguemens : 
1° A M" AVIAT, avoué poursuivant, rue Rouge-

mont, 6 ; 

2° A M e DelVesne, notaire, rue de l'Université, 
8. (3*62) 

LES IODES PARISIENNES. 
Journal de la bonne compagnie, le pins beau, 

le plus élégant des journaux de modes. Tous les 
samedis, une magnifique gravure c Ooriée avec 
art; tous les quinze jours, un patron de grande-.!' 
naturelle. Trois mois, 7 fr. ; un an, avec prime, 
28 ff. — Chez AUBERT et C', place de la Bourse. 
Les Messageries tout les abonnemens sans frais. 

Chez AUBERT , place de la Bourse Les M» 

font les abonnemens sans frais. V-""' 
 ,13a 

TBBIQBES DE COLLÈGE ,i?5j 
et au-dessus. Spécialité pour habil|

em
^,,7 

fans et jeunes gens, 29, rue Croix-d n 
Champs, au deuxième. Paletots do

u
Ku ' 

rn^nt en laine, depuis 20 fr. P-r-d^"?* 
depuis 14 fr. 

NOTA — On refait les habits en runiu 
12 fr. et 15 fr., el l'on fait à façon et sur 
tout article d'enfant et jeune* gens.(Aff

rail
 * 

DEUX JOLIS PRÉSIDENS! 
Caricatures par Bertall, vont paraître samedi 

dans le Journal pour rire. Prix : 3 mois, i fr.; 

un an, la fr.; 24 fr. pour un ai. lu 1" novembre 
et tous les dessins parus depuis >. 1 er février. 

AUX VILLES DE FRANCS, S 1 
veautes, rue Vi vienne, 51, rue KicÙietl 
grand rabais sur tous les articles soieries ... 
dentelles, lingerie, confection, fourrures, 
lainages, mercerie, bonneterie, rubans, dra™ 
cilicots, percale, batiste, toile, linge de tak , 

pis, cacb mires français, châles de l'Inde. V- ■ 
de Chine, cravates, fichus, écharpes, tudiesM 

tissus nouveaux, mérinos écossais. Envoi d'éclw 
tillons franco. 

ï ' IMP ï 4IC SANS MAÎTBE e
" 2o leçons, KM 

L AnULAlo chez l'auteur, HardingChampi 
19, rue de Choiseul. — 2° édition. Prix : î S 
c; par la poste, 4 fr. 25 c. (Affranchir.) [11J7 

«UÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traltemast du Docteur 

CH ALBERT 
MtWedB d« U FtenlU de Paria, maître «n pjiârmaet 

•x-phannacien des hôpitaux de la Tille de Pari», pr 

fetaeur de médecine et de botanique, honore" de ta 

d aillée et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuités. 

. TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

mai MP 

]T CONFECTION - SPÉCIALITÉ. 
AUSOX.Ï.TAI&E /y. Poissonnière, i, maison Mallard. 

MÀXTEAI.'S. erispins en mérinos ou drap, 20 à 5i f 

MA.VTr.ACX, hii'Jie notiveaute en soie eu velours, 33 £ 120 

M *X. liO N p'»»r «la.ia s, lourrurr ni.njre 'ie. 5. d, -8 

ÎHASCilOSS ,ie 'ii gris, vison, martre naturelle, «•!, is, 60 

Vlv; linv,-, mâr;z«p de t r-.tiee. l'eusse, Canada., v.s, no 

ECUÀ.V .-iiV t ItKI'.UÏATIOXS de toutes les Kit l'.ilt I;:.-

seiont gagnés FOUCKMKXT, savoir : 13S,fioa fr., So,000 fr., 

IS.Oio fr., î,5tie fr., 2 a 5.625 fr., 3 à 3 ,75b fr., 2a a 2,140 fr., 

5 8 1,500 fr., 10 à 750. fr., 20 a i'>0 fr., 30 a 375 fr., 425 à 206 

fr., 480 à 150 [r., 500 à so fr. 

i;sul d' I action pour ces 2 tirages 

» de 6 actions » 7 5 

» H » » 150 

» 30 >. >. 300 

S'a'tr sser rans affranchir a ta Etai 

son <?- hanque 

15 f.lpajables en billets de 

m (banque , mandats de 

^poaa, di eonr.uieree 

)rà contre notre tr àte. 

jProvpecluï , rcinei 

fcir-nn-ns et bulieiins 

,'de lira;» seront déli-

'vréi^ratis. 

J. MCHS1AXN el c, à Mayenje-sur-Rhin. 

mu RABAIS SCI LES TAPIS, LITS M FER, SOMMIERS 
FOVE-DAVBSXE , 

TAPIS HOQUETTE 
A 8 FRANCS I ,K METRE. 

.%l"âS5'«%iO\, ils» i î « \ 2 fr 
LE METRE C Viti .È. 

AUX MÉRINOS, r. li'-U<e*-PeIHii-t Hampe, c: 

m 
a î fr. et au-ilrsM» 

COUCHERS mm 
A 40 fr. «H au df*'

01 

l 0 
re .«M) rj:x \T. riK nvr»E ET ^LECTORAI . or. iiESsn. 

T r;»ats le 33 noviiebro el le t»r d c -mire 1 a ?b. 

(.ha)»*' » '"
 1,01 r

 o'.'ienl u-t d-s» l.Joo lois «trvaie, ■i > s 

TRESOR DE LA POITRINE, 
PATE riXTORALE BALSAMIf^iE, KT 

SlSC PEfTOKAL Al 'KHI DE HlAÏr* 

Pharmacien à Paris, rue SI Honoré, til. Le soin d 'un Rhume 

très importante ; on sail qu'une seule imp-udence peu! le courant»- -

masie pulmonaire, c 'est donc un véritable, service à rendre su »■ 

de le;ir si^nilcr la PÂTE pectorale et le SIROP pectoral de »»-
Gtv

"'" 

«omme le mojen le plus effi-ace contre les »ntM«s, TOIX, WMJJJ 

ASTHMES et toutes les affections de poitrine. Maison d'eipéd., C r 

ï.a isulsUcaUtissi U%a!c .IcSesç <Sc Sbcl*5t« es;t oltiS^aioSre. |iour l'amnée 1 H-it*, dair; !ess PK'riTKS-AR'EIiî 'ïaKîS, ia tU.lZi-;'l
v
riî Ï>E«S TItlHl'.\ Al'X et E15 nKOlT. 

Etude de M« SCUAVL, fgréé, faubouif; 

.Mo„tmaïlre, 10. 

D'un pigment rendu p- r le Tribu-

nal de commerce dé la Seine, en date 

uu 25 octobre dernier, enregistré: 

F.nlre 1« Si. i.ou s-Xavier BAUDOIN 

négociant en pain u'épic. s, demeu-

rant a l'ati -i, rue du Mai«,lié-Ni uf, 211 ; 

v> î!. A'hasaw HAÏ DO IX, fàïricur.l 

de p. iu d'ipic.s, «iemeurant à Paris, 

rue «tu Mar< lie-Neuf. 20 ; 

A . té exilait ce qui suil : 

L'« Ir.l.jnal déclare nulle comme 

n 'av ;.ut p...s été r .-vé tn' des fotmaliti s 

pe -M-nn -p par 1^ toi, la soeiéte de fait 

êjui a existe er.tr e les paiOei susnom-

mée, pour li febriratiou et la vente 

du p-sio d'i^piee-, rue du Marche N"uf, 

2 l , sous la riison BAUDOIN, et ren 

vO 'C devar.t ar'ôiires jug- s pour tlablii 

les comptes entre, les oirti s. 

Pour extrait. 

bCHAïï. 1.576".; 

Suivant acte reçu par M« Huillit r el 

Siu col é.u.:, notaires à Paris, le 26 

octobre 1 b -i a , hdit Mc Huiilier commis 

vumeiairemeut pour recevoir les actes 

de V'
e
 Jamm, son «onrrère décédé; 

MM. 

Je n-l'.ap iste-J seph PORTIER, d ;-

niiîuraia a Pans, rue du tour-Saitii-

GermaiD, 17; 

Jeati-t'au.iin FAUGÊRE, demeurant 

à Pans, passagn de> F.noramja, 8 ; 

Pierre CI.ERC, demeurant à Pans 

ru ! ries Nnvers, 41; 

paâf-K'icfiis* LA! FRAT, demeurant i 

Paris, tue «le l'Ain-. tone-Comedie, 28 

G!auJe-Alphotise l»idore LAURERT 

demeurant a Par, s, rue des PrfHres 

St-Severin, 4; 

Appulltnaue l'.ORKRT, demeurant à 

Paris, rue «les 1'raf.cs-Rourgeois-Snint-

Mtehel, 5; 

Pierrr-E iouard CAQUEREL, derceu 

rant £ F.-IK , ru. il • la n. rpe. 32; 

Atiac Jules LEMOX.MI It. deineurtnl 

i Paris, 1 n du Eu u st- J icqu es, 6; 

Relie J -:iii Ei géne Ult.AULT, de-

meuratu à Pari<. rue Sl-Ja ques, 77; 

Ce .iges ÇUYON-EN DI.ER, derceu-

ranl à i-aiis, rue Mot;sfeur-l <- Prince 
B. 31 

Eu^éun yiARGUliS demeuran! à Pa-

ri- rue de Ht' ilarpe. 81 

Juqnes OAUaSAtia , demeurant i 
P-r » > «i.s Fiaucs-Ilourgeois Saiul-
«lbl.el. ••; 

J i. , :.!i île ROLAND, demeuraat à 

Paris, lui tlq Cb Hre-St-Reqoll, 3; 

L'.uis kïei.-i .;lio PARIS, dem .-,irar. 
i 1 ai it, « m s ,' i-ques, 51 . 

Tout oioi;. ■ ■ . coutellerie et in* 
Irotnetu :e MiiruYjlè; 

pal f rmè entre eux. p«v..n la fabrica 

tîo .« e' la vente de tome in coutellerie 

eng.'-i.cri!l, el parttcul èrement desin.-

t.ufncps ite «iiîrur,j:e uithopévliè, ou-

t.ti pour les arts es métiers, et rasoirs, 

rte société en nom colkciif. 

La durée est decinqans, 2 partir du 

!"■ octobre 1848. 

Le siège de la société est lixè à Pa-

ris, place de l'E oie dc-Médecine, 6 La 

is n sociale esi J. 1 OhTI! R « t C 

Chacun des associés apporte à la 

soeii té une somme de r,o francs; il ap-

i>«"e en outre son industrie « 1 son ti a-

rail. 
1,,; capital social s'accroit au moven 

l'un prélèvement sur les bénéfices de 

50 p. tqo. Il est ti.it en outre une rete-

nue progressive sur les salaires de cha-

pie associé, Les bénéfice* foui parta-

gés tl I s perles réparties Finie les ,is-

,ocié<. au pi 01 t> du lotal des salaires 

touehés par chacun d'eux. 

L'assemblée générale détermine le 

ïiod ■ el le placement des fon ts de Is 

«cciflé. La société est administrée par 

un conseil de trois membres nomméi 

en assemblée générale. Ce ronseil se 

renouvelle par lisrs d'année en an-
née. . 

aoii! nommés membres du premier 

oons.il: MM. Lamberl(prèsitenl), Ro-

b-.it. R louard O q- cret, Viargues (sup-

pléant). 

xi eort>r est le gérant de la société 

* ce litre, il est chargé de lacoir-s-

pondanec; il représente la société dans 

tous ses rapports avec les tiers; il est 

chargé des vente
1
, aclrls, loca.ens, 

marchés àpassrr, tr .vaux à entrt pren-

ire, et d- s conventions de toute na 

tùre; il a seul la signature sociale, dont 

il est bien nlendu qu'il ne peut faire 

usage que pour te« opérations de la 

société, et dans lès conditions et li 

min s déterminées audit acte. 

M. Faugére sera le directeur-gérant 

I sera chargé de la direction intérieu-

re. Kn ci* d'empèehem. ni de la part 

lugeiant, lu signature sociale sera 

tonnée par le directeur jér.n t. 

(9764) 

nregetr-; i'. j ubNé cuîoi'inéir.eni i 

:t loi. i s 1 et d-«m-t;i'.« ilissnute dur 

commun accord, à partir d - jour mè-

ne de la date dudil a le. 

Q te M. Maurice l> .biefd- meure seul 

chargé de M liquidation et fera conté 

'(uemm ni 1 recouvrèrent des som-

mes 'A elles due*, puis acquittera jus 

qu'-â due concurrence, toutes cilles 

lont elle peut se trouver débitrice ; 

Que cependant U Dubiet aîné s'es 

restrvé jusqu'au 15 janvier 18'e , dan 

ledroi' «te faire lui-même, mais seule 

mcnl dans l'atici. une province de Pi-

•ar-sie, soit les recouvremens, soit les 

règlemens des sommes dues à ladite 

société, par sa clientel e personneil, . 

-'esî-â dire celle à laquelle il vendaii 

lui-même direciement ; mais il a éti 

convenu qu après c lté époque ceti. 

réserve cr sserail d'avoir son effel, c! 

que M. Maurice Dubief aurait seul le 

droit de frire les recoiivr"m*ns el te 

gtemens alors non opères, comme ton-

tes les autres créances. 

Qu'entin tous poavcir* on', été don 

uçs à M çuijjnon, pour faire publi 1 

celte dissolution c.nT«.«mement à V. 
loi. 

Pour extrait, certilié par le manda-

taire, soussigné. CIIG.SON 

(9761) 

D'un acte sons signature* priées 

en date à Paris du 29 octobre 4s48, 

enregistré ; 

Rntre M Tliéo-lore miROI-, négn 

ciar.i, demeurant a Taris, rue Raml.u 

teau, 63, el un commanditaire dénom 
mé au ii acte; 

Il appert : 

yu'une soeiêlé en nom collectif à 

I éaard de M Dubois, a été formée 

pour le commerce des vins : que I-

siége de la société est à paris, rue 

Rirnbute?!!, 63 ; que la durée d • ia so-

ciété esl fixée à douz-î années, du 1 

novemlee 184», au 1" novembre I f 60; 

que la rai-on e; la signature social 

seront T. DUBOIS el < »; que l'apport 

du commanditaire es! fixé i ir-,oco fr 

Pour extrait 

MARCU.VM) 97 O 2) 

C binetd.-M. CUIONON, ancien huis-

si -r, quai de la Râpée. 69, à Pa-i*. 

D'un acte sous seing prive, fait dou-

ble à Bercy, le 2 novembre 1848 enri-

Kistçé » t déposé ; 

Eu re M. J. an-Bapii-le DClllEF tiné. 

d H. M mrice DClllEF, son eére, tous 

let.x negonain en v.ns, demeurant à 

Bercy, le pr mier rue Souhgcs, 11, et 

l'aune sur le port, 51 ; 

Il apperl : 

Ou' l« s. clé é en no-, collectif, ayant 

pouro'j) t la vente ues vins et aulres 

inpi ,kn, wiiKt entre eux sous la rai-

son t>« ia iigua'ure social s DUB(EF 

fré es, suivan keté du 15 octobre 1845, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

Jléeret .lu 2i ao.l! 18481. 

Jugement du Trrl/Onal «le commerce 

de la Seine, scantà l'aris, du 7 uovcm 

Lie i84s, Icuuei, <-n exécution de l'ar-

licle i«' iju déeri'l du 22aofit 1848, el 

vu la déclaration I .île au greffe, dé-

clare ci. étal de cessalion de p:ii.-mens 

le sieur MILOIS (CharU-s), nul de vins, 

jli,..'e «je i'Holel-dc-Villr, n. 31; lise 

pviSQtt-emenl à la daie du 28 février 

1848 ladite cessation; ordonne que 

si fait n 'a été, t s sc- rés seront ap 

josés partout où besoin sera, confor-

mé.™ ni aux articles 455 el 4*8 de 

Code de commerce, nomme M. Belin-

Leprieur, m.-n bre du Tribunal, com-

missaire à la liquidalion judiciaire, el 

pour s. ndir provisoire, le sieur Uu"-t 

rue Cadet, 6 [N" 128 du 

Jugement du Tribunal de commerce 

,1e ta S -itic, séifittà Paris, du 7 novem-

bre 1 848, iequi -i, «ri « veeution de l'ai 

ttcle i»
r
 dé «técret du 22 aoûl 1848, el 

vu la déclaration fai'ie au gri lle, dé-

clare en éiat de ce saison depsiemens 

le sieur HAMEUN (l-ugèiie), limona-

dier, rue Grenèta, IS; fixe provisoire-

ment à la date d i 30 juin 1848 ladib 

cessation ; ordonne que si fait n'a été, 

les scellés seront apposés partout où 

besoin sera, cmiforroèment aux arti 

clés 45s et 453 du Code «le commer-

ce; nomme M. Talan on, membre du 

Tr.bunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour svndic provisoire, 

le sieur Baudouin, rue d'Argenteuil, 

36 [X" 14» uttgr.}; 

Jugement du Tribunal de commerce 

Je l i Seine, séanl i Paris, du 7 no-

vembre 1848, lequel, en exécution d. 

l'Art. l« r du décret du 2î aortl 1848, el 

vu la déclaration faite au grelic. déclare 

en état de cessation de par mens It 

sieur GUiLi.EJlE (Joseph -Augustin 

miroi'.i- r, rue Phélipp' aux, n. 13 

fix" provisoirement a la date du f< 

itiillct 1858 ladite cessation; ordon 

ne que si fiiit n 'a élé, les scellés 

seront apposés partout où besoin se 

ra, conlorméoienl aux articles 455 el 

458 du Cote de commerce ; nomme M 

Marqué!, membre du Tribunal, com-

missaire à la liquidation judiciaire 

et pour syndic piovisoire, I* sieur 

Hellel, r. e Paradis-Poissonnière, 56 

IN" HO du gr.]. 

SYNDICATS. 

San! induis à si- rendre, au Tribuna 

de cumnurrc d, Paris, salle des assem 

blérs des créanciers, MM. les rréan-
riers : 

lut sieur Dt'l'hiCHE (Thomas-Eugè 

ne), dècat sscur, rue Saii.t-:;ermain 

l 'A ixenois, 6», le 14 novembre i ; 
heures [S' 118 Uu gr.p 

Dc îtlie ROSES', ïab. de loil s imper-

méab! s, a-ehai oime, le 14 novembre 

à 2 berne. ;N" 67 du gr.]: 

I) s sieurs FALfZE frères, bijoutiers, 

r it d-s Vi- tiv-Augusiius. 37, le 11 110-

veo lue à 12 h inres t-V 107 du gr.]; 

Du si ur Dl VAL (Louis- Dési.é , épi-

cier, ru • Ncuve-dis- apucinee 5, le 

14 novtnih.e di heurcs[N" 119 dugr.J; 

Du stcur LEHÊGUR (ll-ppolyl rV; mar-

b ier, à Moairouge le M novembre à 

ï hautes [N» 1^5 du gr. ]; 

Du sieur GUILI.E M E Joseph-Augus-

t 'n), miroitier, rue Pbéhpp-eaux. 13, le 

1! novembre à 10 heures IN» 130 du 

gr-]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le jUf>c~ct>mniissaire doit les 

consulter, font sur la composition de, l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de noue, aux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 

l'endosse mens n'ét-nt pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les aS-

sembéesl subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FETU ainé (Etienne-Jac-

ques, fab.d' bronz s, rue Chapon, 13, 

le 14 riov.mbre a it heures [N° 39 du 

*r ]; 

Du sieur LEDLt. I elix-Alphonse), 

épicier, rue d- rOutft, s. le 14 novem-

bre â 12 heures [![• i,b du gr.J; 

Pour cire procède, sous ia présida r.et 

de. jtr le juge commissaire, aux eérifi-

cation et affirmation de leurs créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers comoquéi pc-nr les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM 
les syndics. 

PRODUCTION 1IE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur GER-

HARD fils ainé (.François;, nég. en vins, 

à Courbevoie, sont invités à produire 

leurs titres de créances avec uu bor-

deieati, sur parier timbré, indicatif 

des somme* à réc 'emi-r dans un délai 

de 20 jiiurs, â dater de ce jour, entre 

lus mains de M. Ilenrionnet , rue 

Cadet, n. 13, syndic, pour, en con-

rormitc de l'art. 49 i du Code de com-

merce, être procédé à h vérification et 

admission d.s créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 

de ce délai [s- l!9 du gr. |; 

DÉCLARATIONS DE FAILLIT! S. 

Juçfeinms du Tritninal de commerce 

<tel'urls,dii 7 MJVEAIBUE 1848, qui <lé-

clarerti tu faillite ouvertt el en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du ,hv I • 1 OUROT (Jean-Baplisle) 

boilange, 1 i chj-la Gar. nue, rue de 

La dry, non m ■ M. Talamou juge-

comn.irsaire, et M I hiebam, rue de la 

Bienfaisance, 2, sviuiic p/ovlsouc [N« 

85 J2 du gr.]; ■ 

Du sieur BICNAULT (Louis-Achille), 

ml de beurre, t uc de la Co.sonneri» 

(I, iiunioteM. Marque! juge-coiumis 

saire, i l M. Decagny, rui Thévcnot, 

t«, syndic provisoire ;.\ " 8593 du gr j; 

Du sieur WEIIRLÊ (Michel), bottier, 

rue Aeuve -st -Augustin, 65, non me M. 

Slarqiiet juge-commis-aire, el M. Hcl-

Ic, rue Puiadis Foissouti ère, 5ti, syn-

dic provisoire [N° 8594 du gr.] ; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS-

Sont invités à se re-idre au Tribunal 

de commerce de Paris, saile des asserh-

blézs des faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur RANXIER (Hippolyle), né-

gociant, cour des Foniaioes, '7, 1 « 14 

novembre a 3 heures [X
e
 8533 dn gr.||; 

Du si. ur BIGNM'LT (Louis Achille), 

md de beurre, rue de la Cossonuert -, 

44, le 13 novembre à 10 heure s [X" 

8593 du gr.]; 

Pour assister à Vnisémblce itârs la. 

quelle M. le juge-commissaire doil *« 

consulter; tant sur la composition 4- l'é 

ta' des créanciers présumés qu. sur la 

nomination de nouveaux syndics 

NOTA , Les tiers-porteurs d'effets ou 

endosBemens de ces faillites o'ci-^H pas 

connus, sont priés de remellreau greje 

leurs adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS Kl AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAVIXXE (Henri), f.m leur, 

impassa St-Sébâslién, 10, lo 14 (-orerli-

bre i 3 heures
 V

N° 8512 du gr. ; 

Pour être procède, sous ia pce idençr . 

de Jf. le luge-eomtniisairt , au > 'èrifi-

cation et affirmation de leurs crraiicek : 

NOTA . II en nécessaire que li s créan 

ciers convoqués pour les vérification 

el affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres f, MA! 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CUILLEMlN (Aubfo N'aOo 

léon), uni de boi-., rue du Va+ Ste-âa-

Ibcrine, is, le 14 novembre à a heure» 

[N- 83S7 du gr.J; 

Du sieur DEMAX'GE (Alexandre;, 

boulanger, rue Jaciiu s Desbio.ses, 4, 

le 14 novembre à 2 hcures [N" ti(6 du 

t*.]| 
Du sieur DEVOIRS (Louis), ferb in-

11er, à La Chjp<lle-St Denis, le i.4 no-

vembre à ISJ heurts ii2 !N" 80io «lu 

gr.j; 

Du sieur RAUDRY (Charles), librai 

re, rue des Pe'lls Auguslins, 5 1,. 1 1 

novembre à t hêtres |X» i+.s du gr ]; 

Du sieur DUMAX-RAUDROX (Joseph)' 

nid de vins, rue des Peliies-l'xurii.s, 

17, le 14 novembre h 3 heures !N° ;i)66 
du gr.]! 

Du sieur I.UCE aîné (Jean), en*, de | 

pavage, rue Popincourl, 14 ,1a 14 no-

vembre à 3 heures [85» 7731 du gr.]; 

Du sieur BOUTIGXY (Isidore- Napo -

léon), loueur de csbriob-ls, à La Cha-

p «Ile Sl-Dcnis, le 13 novrrnbie à lil 

heures [N° 79i4 du gr.J; 

Du sieur ISARAQUIN (Louis Onésime 

Ar ène), insiituteur, à NeuiHy, le 13 

novembre à 12 iieures [X" 8151 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite 1 1 délibérer sur la 

forma ion du concordat , ou , s 'il y a 

Lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ee dernier cas, être immédiate-

ment consultés tan! sur les fai's de la 

gestion que sur l'utili è. du utaiivien ou 
du remidaccmi nl des sj ndics. 

KOTA . il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

rtl(>Ili;CTIOX ti TITRES. 

Sont 'neitès ci produire, dans le délai 

de emei jours, h dater de ce jour, leurs 

titres de. créances, at.eompaines d'un 

bord.reao sur papier timbré, indicatif 

des sommes o réclamer, MM. le: créan-
ciers ; 

Du sieur BAUMBACll (Jean), tenant 

hôtel meuble, rue des (Juinze-Vingts, 

•>, entre les mains de MM. Henrionnet, 

rue e.nlel, 13, elPetermann, à Vincen-

nos, rue de Monireuil, 37 ,svndics delà 

fui itn [N» 85.5» du gr.j; 

Pour, en 'onformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

nttiicera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai 

KKDD1 (TON DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union 

de la faillite des sieurs MAINGL'ET 

et LESEVR, laHleurs, rue Marivaux, 

n. .1, sont invités i se rendre, le 

H novembre i 9 heures très préci-

ses, au palais du Tribunal de com-

mère.!, salle de» assemblées des failli-

les, poui , conformément A l'article 537 

de h. loi du 2s mai 1838, enteudre le 

ooniplc totinilif qui sera rendu parles 

sjn. i s le débattre, le clore el l'arre-

t T| leur donner décharge de leur» 

(onctions et donner feur avis sur l'ex-

ciisabilité du iailli ]N»43i8 du gr.]. 

MM les créinciers des sieurs VVK-

DFKI \U < l C', fib. de pnpi.rs pcinl» 

rue d-, la ROSJiHttè, to, sonl invilés à se 

i rendre le 14 novembre à 10 heures 112 

! nés précises, au ,i;t'ais (lu Tribunal de 

comriiere-', salle te» assemblées des 

fi 11 tes, pour prendre p-trl à une déii-

bé ationdan3 l'inicrèt de la masse de 

Lut t.)raillite[N' :i .7 du gr. |; 

ASSEMBLÉES DI
F 9 50VBHHI il» 

Dix HEURES 112 ; Marti* 
charpente, synd. 

te, irl.-Dlle Toussaio IW-'L I 
modes, id.- r^^jfft 
id. - Privai, roarechal-l""

1
 . 

rif. Camion, md de n* .. 

Caudrv.mddeiapis,*-

lies, md de chaussures, t- _ 

vié, loueur de voilure-

nouin, serrurier çope. 
md de cuirs, redl. »«« -,. ■: 

Mini : Coibel rrères _ 

oldt. - Jouanneau, »• .. 

TROIS HEURES : StavlaUS. • 
vCrif. — Koliet, nWj.'âeBf* 
Delov née Cajon, m« » ̂  

clôt. - B»v? rJ 'J"w K 
Chenal lils, charroi . - , 

lin, épicier, id -*«rî 

Séparatio»" 

~ïï~' sep
Jti

 K 

Du '«octobre ' 8i'
h

,„e-.«^ ' 

biens enire ^"scH^Le* 
CILLE et Louw 8*; ̂  , ■ 

rue de la Perle, »• 

avoué. 

EurcgistiiS à Paris, H Novsmbra F, INPlUNElUe DE i. moi, RUE tNEUVE.DES-MATlUJWNS , .8. 

Du
 6 novembre '»;

u

8
„

oï
 »^ 

«.jodier.»»'"»^», W , > 
ré, l"2- "

m
fjo-Ro»

11
:, ' 

rue de Chartres " , 41-, 

belnrc.ru < » ^.rche » V 
SaiiloDomi»^

 p
„si| ' p 

_„.B0uC^au,P
 e

 , ^ 

rainas, Ci- \j, Ha'
 f

, i^ 

St-Fiacre, «•
 B

oii""";
r
jr ** 

M. Alexsndr». ^
 j6

 s* * 

bppeaux, ,2. - "Z HP* ■ 
de lavan.f ie. 'ie.lî \c .-Z, 

w.^25sVSni*vl 
son. 53 su- 'l^ ̂ r-U 
rtieone, 5* *' i «Ile "gv'^d 

vc Begn'> « 

P*". 4 ; ..—-— jR»^, 

0*1 

Pour lôgaligotion 

t« i |4»ir« 4u 


